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Pour sa deuxième édition, le Salon de l’Environnement et des Métiers Durables a choisi délibérément de revisiter via ses 
conférences les enjeux du développement durable. 
Auparavant considéré comme un concept de deuxième rang, ce même développement durable est, au cœur de la stratégie et de 
l’activité de l’entreprise. Cette année 2009 a montré que, dans de nombreux secteurs, qu’il s’agisse des transports, du bâtiment ou 
de l’énergie, le développement durable génère des transformations aussi rapides qu’essentielles. Le Grenelle de l’environnement 
dont nous commençons à sentir l’impact concret sur les marchés, les entreprises et le comportement des consommateurs, n’est 
pas étranger à cette transformation.

Des solutions concrètes existent, des retours d’expériences positifs ou constructifs également. Pourtant de nombreux aspects  
demeurent encore également trop peu connues, comme l’identifi cation et le transfert à l’industrie des modèles vertueux déjà mis 
en œuvre par le vivant, où l’usage des éco-innovations au service de l’agriculture.

Ces innovations encourageantes et la dynamique de progrès générée autour du Grenelle ne doivent pas nous faire oublier la rela-
tive fragilité des changements entrepris face aux enjeux essentiels du changement climatique. Nos efforts pour limiter la pression 
exercée sur la planète et notamment les gaz à effets de serre restent encore timides et pas encore traduits en objectifs concrets 
pour chaque acteur économique, alors que la tentation est parfois grande pour certains de communiquer beaucoup plus qu’ils 
n’agissent concrètement (greenwashing).

Lors du sommet de Copenhague qui va se tenir en fi n d’année 2009, l’enjeu est d’atteindre trois objectifs majeurs. Arrêter un 
plan d’action concret assurant réellement la limitation des émissions de gaz à effet de serre (timing & volume), faire de la crise 
actuelle une opportunité de trouver un nouvel équilibre écologique et économique, et enfi n, anticiper et d’optimiser la transition de 
la taxation à la valeur ajoutée vers une taxe carbone, prélude d’une quantifi cation et d’une valorisation systématique des impacts 
positifs ou négatifs sur la planète et l’Homme.

C’est par le débat contradictoire et l’échange d’expériences qu’émergent de nouvelles pistes d’activité et que se développent les 
organisations. Heureux de vous avoir vu si nombreux aux conférences 2009, nous vous souhaitons une plaisante lecture de leur 
synthèse et vous donnons dès maintenant rendez-vous pour l’édition 2010.

Edito

Nicolas Imbert, 
Manager Ineum Consulting,
co-organisateur des conférences

 Arthur Cornez, 
Commissaire Général du SEMD
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Allocution de Serge Orru, Directeur 
Général de WWF France

Comment créer une économie qui ne mettra pas en 
péril l’avenir de nos enfants? Selon Serge Orru, nous devons 
dès à présent, inventer, faire des propositions, des conjonc-
tions, des passerelles entre des hommes et des femmes qui 
ont des intérêts différents. En décembre prochain, se tiendra 
à Copenhague la prochaine conférence mondiale sur le climat. 
Il s’agit de ne pas laisser s’échapper l’occasion de préparer 
les bases de cette nouvelle économie tant attendue en cette 
période de troubles des marchés. « Faire le choix entre la 
mondialisation des égoïsmes ou la lucidité écologique ».  
La conférence de Bonn de juin dernier n’a, sur ce point, pas 
atteint son but. Et nous avons assisté à un jeu de poker menteur 
entre les pays développés, avec des chiffres décevants annon-
cés par les américains et les japonais (4 % de réduction des 
émissions de CO² et de consommation énergétique pour les 
premiers, 8 % pour les seconds).

Le Développement Durable a besoin de gouvernance, de dé-
mocratie, de civisme. Il souffre aujourd’hui du « syndrome du 
gardien de phare » : beaucoup d’horizons, mais peu d’avenir... La 
société civile y a son rôle à jouer. Le péril climatique par exemple 
ne concerne pas seulement les écologistes mais la population 
mondiale.
Certaines actions ont déjà été lancées à l’instar de la campagne 
de WWF du 18 juin dernier, « oui au bio dans nos cantines » 
dont l’action est d’encourager les parents d’élèves à demander 
d’introduire des plats biologiques dans les cantines de leurs 
enfants. Une action identique sera menée dans un deuxième 
temps dans les lycées, crèches et les hôpitaux. 

En quoi cela répond-il au besoin d’une économie d’avenir ? 
Est ce que l’agriculture biologique peut permettre de ré-
duire les 75 000 tonnes de pesticides produits par la France 
(1ère en Europe et 3ème au niveau mondial) ?

La dépollution engouffre à elle seule 2 milliards d’euros chaque 
année. Sans compter les dommages de l’utilisation de phyto-
sanitaires sur la santé.

Et a ce titre, le fi lm de Jean-Paul Jaud « Nos enfants nous 
accuseront » est très instructif : il pose la question du lien 
de cause à effet avec les chiffres du cancer chez les enfants 
de moins de 12 ans qui sont en constante augmentation en 
Europe depuis une dizaine d’années.

La France est en retard au niveau de l’agriculture biologique : 
avec moins de 12 000 agriculteurs en France, nous n’avons 
qu’un seul choix : celui d’importer pour subvenir à la demande 
en bio ! 

Conférence 1 : Le développement 
durable, c’est quoi exactement ?
Modérateur : 

◆ Philippe Burucoa, Associé, Ineum Consulting

Participants :
◆   Alain Couté, Professeur au Muséum National  
    d’Histoire Naturelle
◆  Aldo Penin, Glacionaute - Projet Graal
◆  François Mancebo, Professeur - Université Joseph 

Fourier 
     (Grenoble)
◆ Jérôme Bonaldi, Journaliste

Développement durable…désormais entré dans le langage 
commun, ce terme, qui apparut pour la première fois dans 
le rapport Brundtland (1987) regroupe des acceptions très 
différentes. Il est donc pertinent de s’interroger : qu’est-ce que le 
développement durable aujourd’hui et demain ? Que signifi e 
t-il pour le citoyen, pour l’industriel ou pour le responsable 
politique ? Quelles sont les réalités concrètes recouvrées 
par ce concept ? Le développement durable, vecteur de 
changement en profondeur ou opportunité de surfer sur une 
vague de communication positive ?

Alors que la loi ouvre de nouveaux terrains d’action pour as-
surer la crédibilité de la communication d’entreprise, différents 
axes de communication coexistent parmi les entreprises, 
depuis le faux semblant jusqu’à l’engagement concret et la 
transparence.
Mais n’est-ce pas à l’image du consommateur, partagé entre 
une volonté évoquée de bien faire et une mise en musique 
parfois différente de ses intentions ?

Le Développement Durable s’impose peu à peu comme une 
nouvelle piste de développement : il pénètre peu à peu le monde 
de l’entreprise, change les modes de décisions, fait évoluer les 
produits sans parfois attendre le choix des consommateurs...

« Faire le choix entre la mondialisation 
des égoïsmes ou la lucidité écologique »
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Une prise de conscience tardive mais réelle 
du grand public

Le terme de développement durable quand nous avons 
commencé à entendre parler il y a une vingtaine d’années 
nous rappelle Jérôme Bonaldi, ce terme - ou plutôt le terme 
«sustainability» - tenait du dialogue d’experts. La Loi NRE 
(Nouvelles Régulations Economiques) de 2001 a obligé les 
entreprises cotées à publier des informations extra-fi nancières 
sur les matières sociales et environnementales dans leur 
rapport fi nancier annuel, provoquant la multiplication des 
conférences de presse. 
Confrontés à une communication excessive, les journalistes 
ont alors nourri un phénomène de rejet face à une attitude 
désormais qualifi ée de « Greenwashing ». Ce fut la naissance 
d’une réelle levée de boucliers anti Développement Durable 
dans les media, ensuite en retard dans leur compréhension 
du phénomène et sa répercussion auprès du grand public. 
Beaucoup s’engouffrent dans les sujets de «Green is gold » qui 
traquent les escroqueries DD. 
D’autres s’attardent sur des sujets qui tendent à jouer avec la 
culpabilisation de la société civile ou la peur. Peu de reportages 
parlent de solutions, et la dimension sociale est trop rarement 
abordée... La peur vend mieux. 
Cette communication est liée à une diabolisation de l’écologie 
et à un déni de toute implication de l’homme dans le péril clima-
tique, générant une mauvaise communication et une absence 
de fond : il est nettement plus simple de produire une émission 
stigmatisant l’écologie qu’un reportage parlant de solutions 
concrètes. 

Les media sont ainsi, pour Jérôme Bonaldi, en partie 
responsable du retard de la prise de conscience du grand 
public qui commence à s’approprier le débat. Désormais, même 
si les journalistes ont encore du retard sur le sujet, l’arrivée d’un 
débat mature sur le Développement Durable est en cours. Trois 
tendances devraient surgir à très court terme. Tout d’abord, la 
vulgarisation de l’analyse des cycles de vie et les usages, pour 
faire évoluer nos comportements, restés fi gés depuis le choc 
pétrolier. 

Ensuite, une attention accrue au prix des matières premières, 
suite à la raréfaction des ressources naturelles. Enfi n, la néces-
sité de donner une valeur à la nature (l’eau, l’air…), d’informer 
et de rendre les acteurs compétents et autonomes.

Des constatations concrètes du 
Global Warming

Alain Couté, Professeur au Muséum National d’Histoire 
Naturelle nous révèle que l’étude des algues tout autour 
du globe permet de vérifi er le réchauffement global, et de 
constater l’impact du transport humain sur l’écosystème.

En effet, on perçoit depuis quelques années un fort déve-
loppement des algues tropicales dans les milieux tempérés 
dont les températures moyennes ont progressé. On constate 
également une prolifération d’algues transportées par l’homme 
hors de leur habitat naturel : prolifération des algues bleues 
en méditerranée ou d’algues japonaises arrivées en Angle-
terre avec les huîtres et qui dépassent désormais les 15m 
alors qu’elles mesuraient à l’origine à peine 20cm ! Grâce au 
projet GRAAL (Groenland Research Animals and Alguaes)1, le 
professeur a également pu se rendre au Pôle Nord pour pouvoir 
étudier les algues microscopiques contenues dans la glace, 

dans l’objectif de dresser une cartographie de l’évolution des 
algues depuis 500 ans mais également de faire un état des 
lieux avant la fonte de la glace. 
Cette expédition a été guidée par Aldo Pénin, glacionaute, 
qui organise des expéditions au Pôle Nord depuis les années 
90. Celui-ci a pu constater à plusieurs occasions la fonte de la 
calotte entre 1994 et 2007. Tout d’abord dans un lieu embléma-
tique, face à la cabane de Paul-Emile Victor, il a pu observer 
une cure d’amaigrissement du glacier entre 2000 et 2002. 

En 1994, il a également accompagné l’ancienne équipe de 
Paul-Emile Victor dans l’objectif de reprendre les traces qu’ils 
empruntèrent des années plus tôt pour accéder à la calotte 
glacière et a pu à cette occasion prendre des points de repères 
GPS. En reprenant les mêmes traces en 2007, il a constaté 
avec étonnement une chute de l’altitude donnée par le GPS. La 
problématique de la fonte des glaces du Groenland (banquise 
et calotte) va devenir un enjeu crucial tant au niveau straté-
gique qu’économique. La banquise se forme de plus en plus 
tard, elle est moins épaisse et l’on imagine déjà un passage 
maritime par le nord... l’économie locale basée sur la pêche 
est menacée. Ainsi avec l’autonomie renforcée qu’a acquit 
le Groenland le 21 juin, le risque est de voir des industriels 
s’installer en raison des ressources naturelles présentes sous 
sol Groenlandais, et ainsi amplifi er encore le phénomène de 
fonte des glaces. 

Ces constatations effectuées un peu partout autour du globe 
n’ont de sens que si elles servent à éduquer. Aldo Pénin insiste 
sur le fait qu’il faut sensibiliser nos enfants le plus tôt possible 
car « ce sont eux les décideurs de demain », et qu’ils ont une (1) : L’expédition GRAAL II s’est fi xé trois objectifs :

* La restauration/réhabilitation de la cabane de Paul-Émile VICTOR
* La poursuite et l’élargissement des travaux de recherche entrepris en 2007
* L’exploration sportive de la calotte avec tentative de record en profondeur intra-glaciaire.
Prévue en 2010, l’expédition fi nalise actuellement son plan de fi nancement.
Contact : 01 42 12 94 53

« L’arrivée d’un débat mature sur le 
Développement Durable est en cours.»

« En effet, on perçoit depuis quelques années un fort 
développement des algues tropicales dans les milieux 
tempérés »



7

infl uence sur les comportements de leurs parents.Cependant, 
plus que les enfants, c’est le grand public dans sa globalité qui 
a besoin d’être sensibilisé à ces questions et il est nécessaire 
de trouver le moyen adéquat pour communiquer.

Le développement durable ne se limite 
pas à l’environnement

Certaines voies peuvent être exploitées pour mieux sensibiliser 
le public aux problématiques environnementales et sociales : 
un sujet comme la santé peut mobiliser le grand public dont 
les comportements, en terme de consommation d’énergie n’ont 
pas réellement changé depuis le premier choc pétrolier. L’autre 
thème mobilisateur est celui de l’argent : 
rappelle Jérôme Bonaldi. L’augmentation du prix des 

matières premières ou les éventuelles incitations fi scales vont 
mécaniquement infl uer sur les comportements, comme on a pu 
le voir en 2008 avec la baisse de la consommation de pétrole 
ou l’achat de véhicules plus propres. Ces changements dans 
la consommation n’étaient pas symptomatiques d’une prise de 
conscience ou d’un changement de comportement, mais sim-
plement un effet mécanique de la hausse des prix des matières 
premières.

Cependant, donner un prix à la nature et à l’énergie est extrê-
mement complexe. Une bonne volonté politique peut parfois 
conduire à des situations catastrophiques et pires qu’aupara-
vant. L’exemple du Canton de Vaud en (Suisse) illustre bien 
cette problématique : en voulant faire contribuer fi nancièrement 
selon le poids des déchets collectés, le canton se retrouve plus 
pollué qu’auparavant. Les particuliers et entreprises préférent 
brûler leur déchets par eux-mêmes plutôt que de payer une 
taxe en fonction de la quantité de déchets qu’ils produisent. 

De l’avis de François Mancebo, cet exemple montre qu’« un bon 
critère environnemental doit être acceptable socialement ».En 
parallèle, la tendance de fond est à l’individualisme : des études 
montrent que la prise en compte des enjeux entraine un besoin 
d’autarcie d’abord, d’autonomie ensuite et d’anticipation enfi n. 
Or la solution est collective et non individuelle, et elle nécessite 
de forts arbitrages car le développement durable ne se limite 
pas au changement climatique, et la mise en œuvre des poli-
tiques est complexe. 

Allocution de Michèle Pappalardo, 
Déléguée Interministérielle au 
Développement Durable et Commissaire 
Générale au Développement Durable

Avec le temps, la notion de Développement Durable a claire-
ment évolué. Dans les premiers temps, elle induisait la remise 
en cause de notre société, elle est ensuite devenue un levier 
de communication des entreprises, en même temps qu’un sujet 

à part entière dans des media… elle est encore très fl oue pour 
le grand public, le développement durable est principalement 
entendu comme  le souci de protection de l’environnement et la 
lutte contre le réchauffement climatique. 
De complexes arbitrages sont nécessaires pour faire conver-
ger les enjeux économiques, écologiques et sociaux. Cepen-
dant la question n’est plus seulement de savoir si l’on va pou-
voir enrayer le péril climatique, mais comment nous allons nous 
adapter au changement climatique inéluctable, et urbaniser 
nos villes de façon durable, de manière à limiter notre impact, 
et fi nalement comment nous allons construire et nous intégrer 
dans la nature qui nous entoure. Car lorsqu’on, parle d’environ-
nement, on parle de la nature non  pas comme un « donné » 
mais comme un « construit ».

L’Etat s’est chargé de ces préoccupations en rassemblant les 
représentants des différentes parties prenantes du monde 
environnemental lors du Grenelle de l’Environnement. 
Les collectivités, les entreprises, les ONGs, les salariés et les 
syndicats se sont retrouvés pour défi nir des engagements à 
même de répondre aux problématiques environnementales 
et sociales à venir. La loi dite Grenelle I a permis de mettre 
en place un programme et une vague de mesures comme le 
bonus malus.
La loi Grenelle II en préparation a vocation à traduire concrète-

ment ce programme et à poursuivre la dynamique initiée par les 
tables rondes de 2007. A l’échelle mondiale, on constate un élan 
commun en faveur du développement durable à l’image  du plan 
de relance américain, fortement marqué par, une dominante 
« verte». La Chine, La Corée du Sud, font également partie des 
nombreux pays qui font du Développement durable une de leur 
préoccupations majeures. 

C’est ainsi que l’Union Européenne a d’ores et déjà mis en 
place des directives en matière d’éco-conception (Directive 
Ecodesign 2005/32/EC), que la France a lancé son plan straté-
gique Ecotech 2012, etc…

Un réel changement de mentalité est observable au jour le jour : le 
recours au transports en commun et  à la location de véhicules 
tend à prendre de l’importance (développement de services de 
leasing, initiative Velib’ à Paris et Vélov’ à Lyon etc…), l’affi -
chage de l’empreinte environnementale se généralise de plus 
en plus sur les produits de consommation, le développement 
du crédit d’impôt et de l’éco-prêt à taux zéro permet aux parti-
culiers d’investir pour des habitats plus économes en énergie, 
de miser sur les énergies renouvelables, etc ... 

« La réponse aux enjeux actuels de développement 
durable ne pourra être unique, il s’agit plutôt 
d’élaborer une politique globale et cohérente, basé 
notamment sur des modes de production et de 
consommation durable.».

« On parle de la nature non pas comme un donné 
mais comme un construit »

« Seul le porte - monnaie nous rendra vertueux » 
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Conférence 2 : Comment bouger, se 
déplacer, transporter... durablement ?

Modérateur : 
◆ Cédric Dewidehem, Manager, Ineum Consulting

Participants :
◆ Anne Delhomme, Directrice Adjointe, Voiture & Co
◆  Olivier Paul-Dubois-Taine, Ingénieur général des ponts 

et chaussées honoraire, Correspondant de Futuribles pour 
les transports, la mobilité et les territoires

◆  Jean-Pierre Orfeuil, Chercheur, Institut pour la Ville 
    en Mouvement
◆  Patrick Nierat, chercheur – INRETS
◆  Guy Nègre, Président fondateur - MDI

Les transports, un mal nécessaire ?

Les transports représentent en France la première source 
d’émission de gaz à effet de serre avec 141 millions de tonnes 
de CO2 rejetées dans l’atmosphère, soit 34 % des émissions 
nationales. Ils représentent au même titre 15 % des dépenses 
des ménages, l’entretien annuel du véhicule familial absorbant 
l’équivalent d’un mois de SMIC.

Parallèlement, les enjeux de mobilité n’ont cessé de croître, 
avec en France, 940 milliards de km parcourus en 2002, tous 
modes de transports confondus. La planète entière est maillée 
de multiples fl ux de personnes et de marchandises. Le volume 
du transport intérieur de marchandises a ainsi augmenté en 
France de 50 % entre 1980 et 2000 avec, en particulier, une 
explosion du transport routier qui représente à lui seul 82 % de 
l’ensemble des fl ux en 2002.

Le transport  joue un rôle essentiel pour l’ensemble de la 
société, toutes catégories sociales, âges et secteurs d’activités 
confondus. Anne Delhomme, précise que du point de vue de 
l’entreprise, les transports représentent un facteur différenciant 
pour pouvoir recruter : plus une zone d’activité sera mal des-
servie et moins elle sera attractive en tant que bassin d’emploi. 

La mobilité est également un vecteur de lien social pour les 
individus. Ainsi, les personnes âgées ou à mobilité réduite 
se retrouvent souvent en situation de perte de lien social. Il 
est en effet diffi cile de s’intégrer dans la société lorsque l’on 
n’a pas les moyens de se déplacer. La moitié des 3,5 millions 
d’allocataires des minima sociaux estiment que les diffi cultés 
de mobilité constituent un obstacle à leur réinsertion sociale et 
professionnelle.
« S’interroger sur l’impact économique et environnemental 
du transport revient donc à réfl échir sur les conditions dans 
lesquelles les échanges de marchandises et de personnes 
pourront se prolonger malgré la nécessité de diminuer les émis-
sions de gaz à effet de serre et de réduire la pollution » synthétise 
Olivier Paul-Dubois-Taine. 
Comment répondre en effet aux enjeux de mobilité de la planète 
tout en limitant les impacts économiques et environnementaux ? 
Autrement dit, quelles solutions pour un transport durable ?

Des innovations actives

Différentes initiatives voient le jour, issues d’acteurs industriels, 
publics, ou de la société civile qui cherche aussi à apporter sa 
pierre à l’édifi ce.
Un premier levier consiste à réduire la pollution liée à l’auto-
mobile, qui représente près de 85% des kilomètres parcourus 
en France. 
Le moteur électrique est ainsi proposé comme solution pour rem-
placer le moteur thermique classique. Pourtant, contrairement 
à l’idée reçue, la voiture électrique n’est pas toujours synonyme 
de voiture verte. En effet, l’électricité utilisée peut avoir de forts 
impacts environnementaux en fonction de son origine. Ainsi la 
majeure partie de l’électricité produite en Europe provient de cen-
trales à gaz. En Chine, c’est l’option charbon qui est privilégiée.

« L’augmentation de la consommation électrique globale 
aura donc un effet tout aussi négatif que l’utilisation de pé-
trole si l’origine de l’électricité est fossile » conclut Jean-
Pierre Orfeuil, chercheur à l’Institut pour la Ville en Mouve-
ment.

D’autres moyens de transport permettent de répondre au 
besoin de mobilité durable comme le vélo, le covoiturage, 
l’auto-partage, l’occupation optimale du moyen de transport 
utilisé, que ce soit pour une voiture, un bus ou un train. En effet, 
« une voiture avec quatre personnes à bord est déjà une voiture 
verte » rappelle Anne Delhomme contrairement à un bus qui 
ne transporterait que quatre usagers. La société s’organise de 
plus en plus dans ce sens avec l’émergence de pôles d’accom-
pagnement et de conseil à la mobilité, comme Voiture&Co, vi-
sant à indiquer aux usagers les moyens de transport optimaux 
à utiliser en fonction de leur déplacement et leur présentant des 
alternatives à la voiture. 
Les innovations technologiques mettent également en lumière 
de nouvelles pistes d’amélioration de l’empreinte écologique 
des transports. Guy Nègre, a ainsi mis au point une petite 
voiture urbaine tout à fait originale basée sur une technologie 
à air comprimé. « L’Airpod se veut le résultat de la recherche 
d’une machine la plus propre et la plus logique possible » nous 
explique Guy Nègre. 

Ce véhicule cherche en effet à apporter une réponse positive 
à l’ensemble des critiques levées à l’encontre des voitures 
classiques : propre par un système de motorisation sans 
batterie et sans moteur, économique par des moyens de pro-
duction optimisés réduisant le coût du kilomètre à 50 centimes 

« Une voiture avec quatre personnes à bord est déjà 
une voiture verte »
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d’euro, confortable et facile à garer, fabriquée directement chez 
le concessionnaire pour qu’elle soit construite à l’endroit où elle 
sera vendue (ce qui annule les impacts écologiques liés au 
transport du produit entre lieu de fabrication et le lieu de vente). 
Cette voiturette à air comprimé, d’une autonomie de 200 km 
et d’une vitesse maximum de 70 km/h est testée actuellement 
chez Air France et sera commercialisée d’ici la fi n de l’année. 
Elle est la digne représentante de cette nouvelle génération de 
voitures qui se veulent plus légères (250kg seulement) afi n de 
limiter leur consommation.

En parallèle de ces évolutions techniques, les technologies 
de la communication se mettent également au service d’une 
mobilité plus respectueuse de l’environnement.
Les entreprises développent ainsi de nouveaux modes de 
collaboration par le télétravail à domicile ou la mise en place 
de centres de télétravail mettant à disposition des salariés des 
locaux et matériels leur évitant ainsi les déplacements systé-
matiques vers le lieu de travail. 
On assiste également à l’arrivée de nouveaux outils de ser-
vice public qui développe ainsi de nouvelles façons de prendre 
en charge ses bénéfi ciaires. Le Pôle Emploi du Gers, par 
exemple, a doté les mairies de visio-guichets permettant 
aux chercheurs d’emploi de faire leurs démarches dans leur 
ville plutôt que d’aller « pointer à l’ANPE » chaque mois à 
100 km de là. Les entretiens mensuels se font ainsi par visiocon-
férence via Internet et les déplacements sont limités à l’essentiel : 
propositions de formations, ateliers sur les CV…

Au-delà des leviers technologiques, il existe également des 
initiatives liées à la planifi cation territoriale et qui relèvent de 
l’amélioration ou du développement d’infrastructures permet-
tant d’inscrire le territoire dans une prise en compte de l’envi-
ronnement.
Dans certains pays, comme en Italie ou dans les Pays-Bas, on 
constate en effet que sur la route tous les moyens de transport 
ont le droit de cité : les vélos côtoient les voitures et les trains. 
Mais ces initiatives sont diffi ciles à mettre en œuvre et tiennent 
essentiellement à des facteurs culturels. 

Ainsi en France, ces voies peu coûteuses sont moins appro-
fondies du fait d’un tissu industriel et urbain disséminé sur l’en-
semble du territoire et qui font de la voiture ou du camion le 
moyen de transport principal. Les voies fl uviales et ferroviaires, 
qui ont permis l’essor économique dans la première partie 
du XXème siècle, se sont vues progressivement remplacées 
par la route dès les années 70, du fait de la multiplication d’en-
treprises locales dispersées à l’échelle du territoire produisant 
des volumes plus modestes.

« Il est possible de changer de techniques de transport, cer-
tains projets  en témoignent, comme le Canal Seine Nord » 
rappelle Patrick Nierat. Néanmoins, il existe une réelle résis-
tance au changement, venant essentiellement de la logique de 
production industrielle actuelle, qui rend les possibilités d’utili-
ser des transports massifi és diffi ciles.

Mais ces innovations demeurent 
encore trop peu globalisées

La diversité de ces initiatives démontre qu’il existe une infi nité 
de problématiques liées à la mobilité durable, et donc une infi -
nité de solutions ayant chacune un impact forcément limité et 
circonscrit. 

Alors, comment passer d’initiatives circonscrites à un change-
ment de masse ? Quelles conditions doivent être réunies afi n 
de faire émerger et concrétiser une autre mobilité ?
Le débat sur la mobilité est complexe d’un point de vue 
technique et politique. L’argent public est rare, l’objectif est 
ainsi que chaque euro dépensé produise le maximum d’effet 
en terme d’économies d’énergie. Pourtant, les spécialistes 
eux-mêmes ne sont pas d’accord sur les économies d’énergie 
à réaliser. Ce qui est certain c’est qu’aucun acteur éconoique 
seul, ni pouvoirs publics, ni citoyens, ni industriels, ne peuvent 
générer un changement de masse.

« Il est aujourd’hui nécessaire qu’une impulsion générale soit 
donnée et que chacun s’y oriente simultanément.». 
Le politique a un rôle essentiel à jouer. Il est d’une certaine 
façon l’ « éclaireur du futur » mais doit savoir se détacher de 
son rôle de défenseur des lobbies existants pour s’engager ré-
solument dans une voie nouvelle, et non construire le futur sur 
la base de leviers identifi és il y a 15 ans (comme a pu le faire le 
Grenelle parfois sur le sujet des transports).

Par ailleurs, les experts doivent s’attacher à rendre toute 
comunication associée à la mobilité durable claire, accessible 
et transparente. Trop souvent, les discours tenus sont diabolisés 
et véhiculent des idées reçues qui endorment les citoyens et 
qui ne donnent qu’une démonstration théorique de telle ou telle 
solution. 
Les chercheurs et experts ont un vrai rôle d’information et 
d’intelligence à assumer vis-à-vis des politiques et des citoyens 
afi n de leur donner toutes les informations nécessaires à une 
prise de décision éclairée.

Une autre condition essentielle est le changement des compor-
tements et des mentalités. Il est temps d’infl échir dans le sens 
d’une mobilité durable de diffuser des signaux politiques clairs, 
trouver les moyens fi nanciers et humains manquants. La balle 
est à présent dans le camp de tous les acteurs ; industriels, 
politiques, et citoyens pour proposer des solutions innovantes 
et construire le transport de demain.

« Il est aujourd’hui nécessaire  qu’une impulsion 
générale soit donnée et que chacun s’y oriente 
simultanément »

« les technologies de la communication se mettent 
au service d’une mobilité plus respectueuse de 
l’environnement »



10

Conférence 3 : Quels leviers de 
croissance pour le bâtiment propre 
et économe ?

Modérateur : 
◆ Julien Phelip, Manager Ineum Consulting

Participants : 
◆ Jean-Roger Carcel, Directeur R&D Durable, Groupe SIA 
◆  Marie-Hélène Contal, Directrice Adjointe 
    de L’Institut Français d’Architecture
◆  Jean-Yves Gacon, Directeur de projets, Mission d’Appui à la 

réalisation des contrats de partenariat – MAPPP
◆  Guy Lanrezac, Directeur Marketing, Société 
    Wirecom Technologies
◆  Dominique Lebel, Président de SERCIB
◆  Philippe Pelletier, Président du Comité Stratégique du
    PlanBâtiment du Grenelle Environnement 

Fortement émetteur de gaz à effet de serre, le secteur du 
bâtiment évolue rapidement. L’arrivée des labels HQE, le fort 
intérêt du public pour des bâtiments éco-conçus, consommant 
peu et rejetant peu, font évoluer rapidement la demande vers 
un bâtiment propre et économe, tout au long de son cycle de 
vie. Quels sont aujourd’hui les enjeux liés au développement 
du secteur du bâtiment ? 

Le secteur du bâtiment va bientôt vivre 
de grands bouleversements

Le secteur du bâtiment est actuellement un mauvais élève en 
terme de consommation d’énergie et d’émissions de gaz à ef-
fet de serre, puisqu’il représente 40 % de la consommation 
d’énergie et ¼ des émissions de CO2 au niveau mondial. 
Cependant, des marges signifi catives peuvent être gagnées 
et Philippe Pelletier, rappelle d’ailleurs que « Le secteur du 
bâtiment est l’une des priorités du Grenelle ».

Dans ce cadre, la France a décidé de lancer un plan de grande 
ampleur visant à ramener la consomaion d’énergie de l’ensemble 
des bâtiments à 50 Kilowattheures d’énergie primaire par an et 
par mètre carré à l’horizon 2050, soit une division par 4 de la 
consommation des bâtiments, la moyenne nationale se situant 
actuellement autour de 230 kW/h/m²/an.
Dès 2012, la loi « Grenelle » imposera la construction de 
bâtiments à basse consommation, puis de bâtiments à éner-
gie positive en 2021. Mais le taux de renouvellement du parc 
immobilier restant limité (inférieur à 1 % par an), le véritable 
enjeu se situe aujourd’hui plutôt dans l’amélioration des bâti-
ments existants.

Les aspects réglementaires et fi nanciers se-
ront cruciaux pour accompagner / stimuler 
la nécessaire transformation du bâtiment

Plusieurs solutions ont été mises en place et incitent d’ores et 
déjà les Français à améliorer l’effi cacité énergétique de leur 
logement :

•  L’éco-prêt à taux 0 qui permet d’emprunter jusqu’à 30 000 € sans 
intérêt sur 10 ans.

•  Le crédit d’impôt « développement durable », qui permet aux 
ménages de bénéfi cier d’une aide fi scale sur leurs dépenses 
d’équipements.

•  L’éco-subvention pour les travaux d’isolation et dechauffage. 

Philippe Pelletier rappelle que « des solutions existent également 
pour assister les bailleurs sociaux dans leurs initiatives ». Parmi 
les modes de fi nancement disponibles, on peut noter le fond 
chaleur de l’ADEME, destiné à l’habitat collectif, aux collecti-
vités et aux entreprises ou encore la loi du 25 mars 2009, qui 
permet de partager les économies d’énergie entre le bailleur et 
le locataire.
Il existe également des dispositifs destinés plus particulière-
ment au logement social et au parc immobilier de l’Etat (aide 
pour la réalisation d’audits thermiques notamment).
Parmi les leviers, on relève la volonté de l’Etat et des collecti-
vités de recourir au contrat de partenariat énergétique (CPE). 
Inscrit dans la volonté européenne de développement des par-
tenariats public-privé, le CPE est une modalité particulière de la 
commande publique, permettant une contractualisation globale 
(conception, réalisation, maintenance, exploitation de l’ouvrage 
et fi nancement) sous réserve de justifi er l’intérêt du recours à 
ce type de contrat notamment par une étude de coûts com-
plète (évaluation préalable). La contractualisation donne lieu à 
un dialogue compétitif (discussion avec divers candidats sur la 
base d’un programme fonctionnel) permettant de faire émerger 
les meilleures solutions techniques. 

Pour Jean-Yves Gacon « Il s’agit d’un contrat global, mais qui 
reste relativement souple dans son contenu ». On peut, par 
exemple, y inclure la perception des recettes annexes, qui sont 
ensuite partagées entre le partenaire privé et le partenaire pu-
blic (exemple : la revente de l’énergie renouvelable produite 
grâce au photovoltaïque). 
Le CPE est axé sur une rémunération à la performance du 
partenaire privé et un échelonnement des remboursements, 
permettant des risques partagés et lissées pour les deux 
parties.

Le CPE est un dispositif jeune mais dont la première applica-
tion notable est intervenue dans le cadre du « plan Campus », 
immense chantier de rénovation du parc immobilier universi-
taire français.

« Le  secteur du bâtiment est l’une des priorités
 du Grenelle »



11

Des techniques de construction et d’amé-
nagement existent et doivent être partagées 
avec l’ensemble des acteurs.

Les dispositifs de fi nancement et de contractualisation dis-
ponibles sont nombreux et devraient favoriser la construction 
de bâtiments durables. Mais, si les aspects réglementaires et 
fi nanciers semblent aujourd’hui favorables au développement 
du « bâtiment durable », d’autres leviers sont également à 
mobiliser. Ainsi, la construction de nouveaux bâtiments à haute 
qualité environnementale (HQE) s’appuie sur quelques bonnes 
pratiques qu’il conviendra de diffuser et de développer auprès 
de l’ensemble des acteurs.

Selon Dominique Lebel, « un bâtiment HQE requiert une ar-
chitecture économe d’un point de vue thermique et des maté-
riaux utilisés, c’est-à-dire utilisant peu de surfaces de vitrage 
par exemple ». Ensuite, il faut une adéquation de la forme et de 
l’architecture ce dont les immeubles avec patio sont la parfaite 
illustration. Le contre exemple est sans conteste la « tour », 
qui, par ailleurs, n’offre pas forcément une densité supérieure 
aux autres types d’architecture. Parmi les autres points d’at-
tention cités on notera qu’ « il faut bien sûr veiller à obtenir 
une bonne isolation et gérer effi cacement l’inertie thermique 
» (notamment éviter le surchauffage nocturne des bâtiments). 
Il faut également pouvoir réguler l’électricité et la ventilation, 
par exemple au moyen de sondes thermodynamiques ou de 
pompes à chaleur ou en produisant de l’électricité grâce aux 
cellules photovoltaïques.

Guy Lanrezac a présenté un autre moyen d’amélioration de la 
performance, grâce à la régulation de la consommation d’éner-
gie des bâtiments : l’installation d’éco-modules permet ainsi de 
réguler la quantité d’énergie délivrée aux appareils électriques 
selon les besoins réels.

Selon Guy Lanrezac, « l’ensemble de ces solutions engendre 
des économies allant de 20  à 50 % ». Ces solutions, couplées 
avec une évolution généralement constatée du comportement 
des occupants, amènent un retour sur investissement dans les 
18 à 36 mois. Toutefois, dans la perspective d’un développe-
ment de l’habitat durable, l’aspect humain devra être pris en 
compte avec la formation des acteurs du bâtiment à ces nou-
velles techniques de construction ou d’aménagement.

Pour les bâtiments plus anciens, les contraintes techniques 
étant parfois très fortes, la destruction pure et simple apparaît 
parfois être l’alternative la plus économique.
Une étude réalisée par le groupe SIA  portant sur plus de 35000 
logements sociaux du Pas de Calais (principalement des mai-
sons ouvrières) a mis en évidence que les problèmes relevaient 
d’un nombre limité de logements. L’étude, nous rapporte 
Jean-Roger Carcel, a classé les bâtiments selon différents 
critères (année de construction, type de chauffage, isolation,…) 

et a permis d’isoler 750 logements sur lesquels des arbitrages 
patrimoniaux lourds sont à engager. 
Sur le reste du patrimoine, des solutions techniques ont été 
identifi ées et leur mise en œuvre est planifi ée.

La réfl exion menée sur ces 750 logements permettra de 
déterminer de la pertinence d’une restructuration ou d’une 
démolition de ces ensembles. Pour ces bâtiments anciens, les 
améliorations apportées à l’effi cacité énergétique paraissent 
souvent vaines, « la destruction étant plus effi cace tant sur le 
plan écologique que fi nancier », conclut Jean-Roger Carcel.

Si l’ensemble des acteurs y trouvent un 
intérêt, le bâtiment « vert » se développera 
et deviendra un enjeu économique

Aménagement, reconstruction, nouvelles technologies : on 
voit bien que ces nouvelles contraintes réglementaires repré-
sentent des opportunités de croissance pour les entreprises 
tant en France qu’à l’étranger. Marie-Hélène Contal, explique 
pourtant que « la France a déjà pris du retard dans la course 
à la croissance verte. En Allemagne, par exemple, l’économie 
verte représente déjà 1,5 millions d’emplois et est devenue un 
véritable enjeu de développement économique ». L’Autriche a 
également été pionnière dans les énergies renouvelables. Le 
pays a su reconnaître l’intérêt de ressources locales telles que 
le bois et a réussi à transformer le tissu local de TPE et PME 
artisanales en véritable industrie de la construction durable.
Pour que la France rattrape ces pays européens pionniers en 
matière d’habitat, une approche pragmatique sera nécessaire. 
Cela signifi e une capitalisation sur les ressources locales exis-
tantes comme le bois ou le béton (plusieurs acteurs majeurs 
du béton dans le monde sont français), même si ces industries 
restent parfois très polluantes (le secteur du ciment est  par 
exemple responsable de 5 % des émissions de CO2 dans le 
monde).

Le développement de l’habitat durable passera par un travail 
en commun avec les acteurs existants. Nous aurions en ef-
fet grand tort d’opposer les produits ‘innovants’ aux produits 
dits « traditionnels ». Ces derniers devront certes évoluer pour 
prendre en compte les nouvelles normes mais ne doivent pas 
être laissés pour compte dans ce développement.

Dans cette optique, la région Alsace a mis en place un label 
« AOC » afin de valoriser la ressource bois, développer le 
tissu local autour de cette ressource et ainsi favoriser la 
mise en place de maisons en bois à la norme HQE.

Une certitude est là, le développement de l’habitat durable en 
France ne pourra avoir lieu que si une solution est acceptée 
ou même désirée par l’ensemble des acteurs et des usagers : 
c’est en effet cette adhésion sociale qui permettra un dévelop-
pement de l’habitat durable en France.

« la France a déjà pris du retard dans la course
 à la croissance verte »
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Conférence 4 : Les énergies 
renouvelables, pour sortir de la 
dépendance
Modérateur : 

◆  Nicolas Imbert, Manager, Ineum Consulting

Participants
◆  Michel Andres, Directeur Général, SEMHACH, société 

pour la gestion
◆  Jacques Buchet, Responsable du Département Tech-

nologie, CEREN, Centre d’études et de recherche sur 
l’énergie

◆  Raphael Claustre, Directeur, CLER, comité de liaison sur 
les énergies renouvelables

◆  Frédéric Hug, Président du Groupe de travail Effi cacité    
Energétique, MEDEF

◆  Thierry Lamouche, Directeur, CEDRE, bureau d’études 
spécialisé dans les espaces urbains,

◆  Dominique Mercier, Associé fondateur, XERGIES, 
    société de conseil dans les énergies renouvelables

Après quelques années de forte croissance, la récente 
volatilité du prix du pétrole a fait émerger l’intérêt pour un mix 
énergétique moins dépendant du pétrole. L’usage des énergies 
renouvelables est sans aucun doute une alternative. Solaire, 
éolien, effi cacité énergétique… de nombreuses solutions 
existent pour les particuliers et les entreprises. Le Grenelle 
a également donné le ton sur les énergies renouvelables, en 
s’inscrivant de manière « ambitieuse et déterminée » dans le 
dépassement des objectifs du 3 x 20 : réduction de 20 % des 
émissions de CO2, 20 % d’amélioration de l’effi cacité énergé-
tique et 20 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique 
global.
En parallèle, le Grenelle a choisi d’inscrire la France dans le 
Facteur 4 (division par 4 des émissions de gaz à effet de serre 
à l’horizon 2050), de dépasser les 20 % de réduction de la 
consommation d’énergie fi nale en 2020, et de mettre en place 
des chantiers sectoriels de réduction de la consommation 
d’énergie. Selon Nicolas Imbert, les énergies renouvelables 
ainsi que l’effi cacité énergétique vont vraisemblablement jouer 
une place de choix pour tenir ces objectifs. De plus ces solu-
tions sont très souvent porteuses d’emploi local et permettent 
d’encourager l’innovation et l’entrepreneuriat de proximité.

Analysons notre mix énergétique actuel. Quels sont les leviers 
qui s’offrent à nous pour limiter notre dépendance ? Comment 
tenir les objectifs de 2050 ?

Le développement des énergies 
renouvelables ne fait que commencer

Un coup d’œil sur la consommation énergétique annuelle en 
France permet de constater que son origine vient pour 41 % du 
nucléaire, 34 % du pétrole, 15 % du Gaz, 3% du Charbon et les 
7 % restant ont une origine renouvelable (Eolien ou Photovol-
taïque principalement).

Malheureusement « notre système actuel est extrêmement 
gaspilleur d’énergie » constate Raphael Claustre, Directeur 
du Centre de Liaison Energies Renouvelables (CLER). En effet 
près de 70% de l’énergie primaire (celle que l’on extrait) est 
perdue lors de sa transformation en énergie fi nale (celle que 
l’on consomme) puis en énergie utile (chaleur, transport…).

Au total, la France gaspille environ 59 Milliards d’euros en dé-
perditions alors même que les personnes les plus démunies 
sont en général dépendantes des énergies les plus chères. 
Ce constat pousse à l’élaboration de scénarios pour l’atteinte 
des objectifs de 2050, comme celui de Négawatt, basé sur la 
sobriété, l’amélioration de l’effi cacité sur l’offre (conversion 
entre énergie primaire et fi nale) et sur la demande (conversion 
entre énergie fi nale et utile).
En plus d’éviter ce gaspillage, il convient d’étudier d’autres 
sources d’énergie. En effet, une grande partie de l’énergie fossile 
utilisée a pour but la création de chaleur alors qu’il est possible 
d’utiliser celle présente naturellement sous nos pieds pour ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre. 

La géothermie semble être un moyen effi cace pour remplacez 
les énergies fossiles par des énergies renouvelables thermiques. 
Dans les grandes villes, l’utilisation de l’éolien et du solaire n’est 
pas réellement possible, mais il est cependant aisé de créer des 
réseaux de chauffage urbains basés sur la géothermie.

La mise en œuvre est d’autant plus simplifi ée qu’il est possible 
d’alimenter les bâtiments existants en substituant les chaudières 
à gaz. 

« Notre système est extrêmement gaspilleur 
d’énergie »
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Le plus grand réseau de géothermie d’Europe nous explique 
Michel Andres, a été déployé à Chevilly-Larue, l’Haÿ-les-roses 
et Villejuif et alimente aujourd’hui 22 000 logements. Cette 
expérimentation a permis de diviser les émissions de gaz à effet 
de serre par 3 grâce à l’utilisation combinée de la géothermie, de 
la cogénération et du chauffage d’appoint au gaz. 

Il existe donc des solutions moins connues mais tout aussi 
effi caces qui peuvent participer au mix énergétique nécessaire 
à l’atteinte des objectifs du Grenelle.

De son côté, le développement des énergies renouvelables 
photovoltaïque ou éolien en est encore à ses balbutiements. 
Ainsi, un peu moins de 100MW sont produits par le solaire 
actuellement avec un objectif de 5200MW en 2020, ce qui 
correspond seulement au niveau actuel de l’Allemagne. Ce 
développement créera environ 30000 exploitations qui utiliseront 
des compétences qui n’existent pas encore.

Le nombre de parcs éoliens va également doubler d’ici 2020 
et tripler d’ici 2050. Il va falloir gérer la répartition de l’énergie 
et utiliser la capacité du réseau à fonctionner comme un 
tampon pour équilibrer l’électricité fournie au client en fonction 
du vent et de l’ensoleillement. 

Pour Dominique Mercier, d’ici 2020 un énorme challenge attend 
le réseau français de distribution (ERDF) pour évoluer changer 
ses procédures afi n d’intégrer le million de générateurs d’éner-
gies supplémentaires. Ceci nécessitera également de changer de 
comportement face au consommateur qui produira également de 
l’électricité ;  il sera ainsi un partenaire en plus d’être un client.

La sobriété et l’effi cacité ont un rôle crucial

Les énergies renouvelables permettent égament de dévelop-
per l’industrie du quaternaire, qui combine le produit et ser-
vices. Ont un contenu en termes de services supérieur à celui 
des énergies fossiles et représentent de l’emploi local non dé-
localisable. L’origine de l’énergie est importante, mais elle doit 
être bien utilisée et le travail sur l’amélioration de l’effi cacité 
énergétique doit se faire sur l’ensemble du cycle : de l’extrac-
tion à l’usage. 

Si l’on veut atteindre les objectifs du Grenelle, « Il faut être 
effi cace au niveau des usages de l’énergie » rappelle Jacques 
Buchet, Responsable du Département Tecnologies du CEREN 
(Centre d’Études et de recherches Economiques sur l’Energie) 
Il est d’autant plus indispensable d’être effi cace au niveau des 
énergies renouvelables car elles coûtent plus chères en retour 
d’investissement et sont plus aidées par la Collectivité. 

En parallèle de l’utilisation des énergies renouvelables, la ré-
duction de la consommation d’énergie est donc un levier très 
fort pour l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. L’optimisation de l’utilisation de l’énergie 
permet de gagner également sobriété. 

Au sein des habitats individuels, l’augmentation des prix des 
matières premières va mécaniquement inciter les individus à 
mieux s’équiper pour diminuer le gaspillage énergétique, mais 
dans le collectif la mutualisation des coûts nécessitera un effort 
pédagogique particulier.Dans le tertiaire, la prise de conscience 
sera d’autant plus compliquée que les bureaux n’ont actuelle-
ment majoritairement aucune idée de leur facture énergétique 
en KWh, les dépenses énergétiques sont en outre souvent 
noyées dans les coûts de fonctionnement. 
Enfi n, dans l’industrie, la sous-traitance énergétique à des 
sociétés de services d’effi cacité énergetique (SSEE) va certai-
nement se développer fortement. 
La formation des techniciens ne doit pas être oubliée par 
ailleurs : des solutions existent déjà pour améliorer l’effi ca-
cité et réduire le gaspillage, mais le manque de formation et 
d’implication empêche tout mouvement vers leur démocratisation.

L’exemple de la construction d’un lycée hôtelier à Poitiers pré-
senté par Thierry Lamouche, directeur au CEDRE (Conseil 
en Energie, Développement Durable, Ressources locales et 
en Environnement), nous montre qu’une conception optimisée 
couplée à un réseau de chaleur et des panneaux électriques 
permet de combler 75 % des besoins électriques et 100 % 
des besoins en chaleur avec un investissement initial supé-
rieur de 11 % seulement, à un bâtiment classique. L’autonomie 
électrique du bâtiment n’est cependant pas totale car la 
production est supérieure en été et ce sont les besoins qui 
cette fois deviennent supérieurs en hiver. Pour atteindre les 
objectifs de 2050, des changements de comportement seront 
également nécessaires. 

Une nécessaire décentralisation de la 
gestion de l’énergie

Frédéric Hug, président du Groupe de travail Effi cacité 
Energétique du MEDEF, précise que « bien que 2050 paraisse 
lointain, cette date n’est pas plus éloignée de nous que ne l’est 
1968, et nous vivons sur le plan culturel et énergétique sur les 
décisions prises à l’époque. Le programme nucléaire lancé 
dans les années 70 est constituant de notre mix énergétique 
actuel. De même, les sujets débattus aujourd’hui auront des 
impacts jusqu’en 2050, date à laquelle les émissions de gaz 
à effet de serre devront avoir été divisées par quatre (c’est le 
fameux «facteur 4»). »

Ce résultat ne pourra pas être atteint avec les solutions 
d’aujourd’hui, il faudra de véritables ruptures sur le plan tech-
nologique mais sans doute aussi sur le plan sociétal. Les ré-
ponses supposeront d’une part d’accentuer l’effort d’innova-
tion et d’autre part de concevoir différemment l’aménagement 
urbain, par exemple en traitant les questions énergétiques au 
moins autant à l’échelle du quartier qu’à celle de l’immeuble.       

« Il faut être effi cace au niveau des usages » 

« De véritables ruptures sur le plan technologique 
mais sans doute aussi sur le plan sociétal » 
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La bonne nouvelle, c’est que les objectifs pour 2020 (ceux du 
Grenelle de l’Environnement, ceux du 3x20 européen) sont 
compatibles avec le facteur 4. Ils en sont même un point de 
passage obligé. Or eux sont atteignables avec les moyens dont 
nous disposons à condition de les mobiliser tous et sans at-
tendre. 

En particulier, l’effi cacité énergétique est une condition néces-
saire pour la réussite des cibles de réduction des émissions 
et de développement des énergies renouvelables, dans de 
bonnes conditions économiques. Ceci aura également des 
conséquences directes sur l’emploi comme peuvent le montrer 
de nombreux exemples en Europe. 

Un monde rempli de bâtiments à zéro énergie ne fonctionne 
pas, il faut mutualiser les énergies et créer des quartiers 
complets à zéro énergie, des écoparcs. Cependant, « la mu-
tualisation est techniquement facile mais humainement diffi cile 
» souligne Thierry Lamouche. La mutualisation nécesite en 
effet de faire travailler ensemble les régions, les villes… pour 
créer des concepts urbains différents.
2050 sonnera la fi n de vie des bâtiments zéro énergie construits 
actuellement, il faudra déjà penser à la suite, à de nouveaux 
métiers et de nouvelles façons de travailler et de vivre.

Mais là, des efforts considérables vont être nécessaires pour 
tenir les objectifs défi nis par le Grenelle.
Que ce soit chez les particuliers, les entreprises ou les 
collectivités, l’innovation va être indispensable pour repenser 
les modes de production et d’utilisation de l’énergie, d’une part 
pour être moins dépendant du pétrole, mais également pour 
réduire nos émissions.

Pour atteindre ces objectifs, un « trio gagnant » nous est 
proposé par Raphaël Claustre : les énergies renouvelables, 
qui nécessitent un fort investissement et dont le retour sur 
investissement est long, l’effi cacité énergétique, avec un inves-
tissement moyen et un retour sur investissement court, et la 
sobriété qui demande un investissement nul et qui permet un 
retour sur investissement infi ni.

Conférence 5 : «Vers un habitat plus sain» 
Modérateur : 

◆ Guillaume Lacour, Manager, Ineum Consulting

Participants :
◆  Gaëlle Bouttier Guerive, Chargée de programme 

« mode de vie durable » au WWF France
◆  Caroline Lestournelle, vice-présidente de la commission 

Environnement à l’AIMCC - Association des Industries de 
Produits de Construction

◆  Dr. Joël Spiroux, Docteur en médecine, spécialiste des 
pathologies environnementales,

◆ Damien de Villèle, Président, Isopaille
◆  Didier Valem, Ingénieur, Direction des affaires techniques 

de la FFB

Lieu de vie par excellence, l’habitat se doit d’être sain.Pourtant, on 
y relève parfois des taux de pollution, des niveaux de particules ou 
la présence de substances potentiellement dangereuses. La prise 
de conscience de ces risques est désormais largement partagée, 
comme en témoigne la récente tenue du Grenelle des Ondes. 
Dans le domaine de l’habitat, de nombreuses solutions existent 
pour assurer un lieu de vie sain, tant en construction neuve qu’en 
rénovation. 

Un diagnostic dramatique à l’heure actuelle

Nous passons en moyenne 22h par jour dans des lieux clos : 
maisons, écoles, bureaux, magasins, voitures… En quelques 
décennies, des progrès considérable ont été faits pour amélio-
rer le confort de nos logements. 

Toutefois, le bâtiment cristallise de nombreux enjeux de développe-
ment durable : il est non seulement responsable d’une grande 
partie des émissions de gaz à effet de serre, mais aussi de la 
perte de la biodiversité et de la génération de pollutions : 
l’air y est d’ailleurs plus pollué à l’intérieur qu’à l’extérieur !

Les sources de pollutions sont multiples, certaines sont engendrées 
par les activités humaines, d’autres sont présentes à l’état naturel 
( acariens, pollen, radon, ...). Les formes sont également diverses : 
gaz, ondes électromagnétiques, poussières, ... et nous ne sommes 
pas en  capacité de toutes les détecter avec nos 5 sens. Et nous 
sommes exposés à ces pollutions tout au long du cycle de vie 
du bâtiment, par le choix du lieu de construction, des matériaux, 
par la conception, le choix de la décoration, l’ameublement, etc… 
L’environnement est quelque chose de vaste, qui se décompose 
en plusieurs catégories : biologique (vivant, homme, animaux, 
plantes), chimique, physique (rayonnement), sensoriel (bruit), 
sociologique et anthropologique. Comme nous l’explique le  
Dr Joël Spiroux : « A la fi n du 19ème siècle, avant Pasteur, nous je-
tions nos pots de chambre dans les rues et étions étonnés des épidé-
mies ; aujourd’hui nous jetons nos pots de chambre chimiques dans 
la rue  et nous nous retrouvons dans la même situation qu’à l’époque 
de Pasteur avec cette pollution chimique »

« L’effi cacité énergétique est une condition 
nécessaire pour la réussite des cibles de réduction 
des émissions et de développement des énergies 
renouvelables »
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 Nous polluons en effet nos environnements de façon dramatique. 
« Nous avons eu l’habitude de penser la santé de façon binaire, en 
agent causal lié à une pathologie », continue le Dr Joël Spioux. 
L’étude de cette pollution est d’autant plus compliquée qu’une 
même pathologie peut avoir de nombreuses causes. 
La situation s’est même nettement aggravée suite à la crise pétro-
lière des années 70 qui a poussé à mieux isoler et concentrer les 
polluants, rendant les lieux clos plus pollués que les lieux au grand 
air. Les lieux de travail ont quant à eux été légèrement épargnés 
grâce aux évolutions dans la médecine du travail. Reste que dé-
sormais, « on est dans une soupe toxique et il faudra y mettre bon 
ordre un jour » insiste le Dr Joël Spiroux.

Par ailleurs, ce sont parfois nos comportements qui sont  
responsables de la pollution : on installe par exemple des plantes 
pouvant être détoxifi antes mais on les traite avec des pesticides 
que l’on respire !

Les polluants s’invitent insidieusement dans notre quotidien. On les 
retrouve par exemple dans la peinture, le vernis, les retardateurs 
de feu - présents dans les sièges des avions - , les insecticides, les 
pesticides, les colliers antipuces, etc.

Et leur conséquences sur la santé de l’homme sont désastreuses : 
on constate ainsi aujourd’hui que les hommes des pays industria-
lisés ont 50 % de spermatozoïdes en moins que les générations 
passées, même chose pour les femmes dont la fécondité est en 
chute libre...
Néanmoins, il semble nécessaire de développer la toxicologie 
aigüe et surtout chronique car à faible dose, elles peuvent 
être utiles. Cette situation peut d’ailleurs être une source de 
développement économique et de grandes avancées dans la 
recherche et développement.

Cette « soupe toxique » n’est cependant pas exclusivement 
confi née à nos habitats mais entoure désormais la planète. Ainsi, 
en France, 96 % des cours d’eau sont pollués, le jeu des cycles 
de l’eau et des vents fait que tout remonte par les pôles et irrigue 
la planète. 
Si les pollutions agricoles et industrielles commencent à diminuer, 
les polluants domestiques eux progressent et contaminent la 
planète. On peut constater des traces de poluants chez des grands 
prédateurs tels que le beluga ou l’ours polaire, mais on les constate 
également chez l’homme : les enfants sont plus contaminés que les 
générations précédentes. 

« On ne peut pas vivre en bonne santé sur une planète malade et on 
ne peut pas vivre en bonne santé dans un habitat malade » précise 
Gaëlle Bouttier-Guérive.

S’il a fallu un siècle pour prohiber l’amiante en France, l’objectif est 
désormais de comprendre et d’agir rapidement pour ne pas avoir 
à subir  à nouveau de tels délais.

Des solutions opérationnelles existent

La fi lière construction du bâtiment a mis en place la démarche 
HQE en 1996 et étudie les produits sous deux prismes : 
les qualités techniques du produit et les qualités environnemen-
tales. Des indicateurs par unité fonctionnelle ont également été 
mis en place. Ils permettent d’évaluer l’impact environnemental 
du bâtiment mais également les effets sur la santé. 

Cependant, selon Caroline Lestournelle, un élément man-
quant est « la possibilité de hiérarchiser les sources les plus 
émettrices de pollution dans un logement ». Même si une 
défi nition de l’eau potable existe, l’air intérieur n’a pas encore 
été défi ni de façon satisfaisante... Le problème est d’autant plus 
compliqué qu’il n’y a pas d’harmonisation européenne pour défi -
nir les niveaux de pollution acceptables pour chaque utilisation !

C’est également le cas des labels où il n’existe pas encore de 
consensus au niveau européen, la qualifi cation de la dangero-
sité des déchets variant d’un pays à l’autre.

Pour Gaëlle Bouttier-Guérive, « il faut concevoir l’habitat éco-
logique de façon globale » : cela veut dire choisir des matériaux 
de faible empreinte écologique, en termes d’aménagement. 
« On est entouré de 2000 objets en moyenne contre 200 pour 
nos grands parents ! » nous apprend-elle. Ainsi, notre environ-
nement intérieur ne peut se concevoir qu’avec notre environ-
nement extérieur.

Didier Vallem, va également dans ce sens : « l’habitat est la 
résultante d’une action collective entre le maître d’ouvrage, 
l’architecte et les entreprises qui proposent les produits et 
s’inscrit dans un contexte urbanistique, réglementaire, et contrac-
tuel.»  Si pour les constructions neuves, les règles sont relati-
vement homogènes, la diffi culté est d’intervenir de façon plus 
large sur le bâti existant : là se pose le problème de la robustesse 
des systèmes mis en œuvre. Par exemple, si l’on procède au 
renouvellement de l’isolation sur un bâtiment ancien, il arrive 
de dégrader les maçonneries anciennes.

Dans la conception globale des ouvrages, il faut intégrer des 
techniques mais garder une certaine vigilance.
Une autre piste est le retour à des techniques ancestrales 
éprouvées qui ont été abandonnées ou la relance de cer-
taines fi lières avec des produits locaux (exemple du chanvre). 
Il existe le cas concret d’une solution technique à base de 
paille développée par la société Isopaille dont son directeur, 
Damien de Villèle, nous vante les qualités : 
« la paille est un excellent isolant car c’est une matière sèche 
et inerte ce qui est un bon point de départ pour obtenir un ma-
tériau sain ».

Cependant, l’isolation toute seule ne suffi t pas à défi nir un envi-
ronnement sain ni à réaliser des économies d’énergie. 
L’énergie utilisée pour créer le matériau doit être prise 
en compte dans l’évaluation de la qualité écologique du produit.
Mais comme nuance le Dr Joël Spiroux,  « on ne doit pas 
utiliser un matériau sur lequel un doute existe concernant son 
impact sur la santé de l’homme, même si il s’agit du meilleur 
isolant possible » comme c’est le cas de l’amiante au Canada 
qui est encore utilisée. » 

« On est dans une soupe toxique et il faudra y 
mettre bon ordre un jour »
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L’aspect sanitaire des populations est directement lié à l’environ-
nement, et il faut commencer à penser de façon complexe, car on 
réfl échit toujours « un produit/un effet » mais aucune étude n’est 
faite autour des produits conjugués et au delà de trois molécules 
dans un traitement, nous ne sommes plus capable d’évaluer son 
impact sur la santé.

Au niveau de la société, il est important d’apporter à tout le 
monde les moyens de s’isoler correctement et pour la majorité 
des particuliers, le premier enjeu c’est le prix : l’enjeu de demain 
n’est-il pas de faire entrer des matériaux sains dans l’habitat 
d’une façon économique ?

Conférence 6 : Biomimétisme, 
la Nature pourvoyeuse de solutions 
techniques.
Modérateur : 
◆ Stéphane Riot, Noveterra

Participants :
◆  Cyril Adoue, Directeur de Systèmes Durables, thèse sur le 

développement durable, membre de l’INSPI, association de 
diffusion de l’information 

◆  Dr. Gauthier Chapelle, Associé fondateur, Biomimicry, 
Europe docteur en biologie, spécialisé dans la zone antarctique

◆  Emmanuelle Grundmann, Directrice scientifi que associée, 
Green-is-Beautiful, primatologue, experte sur les questions 
de biodiversité, essayiste & auteur - journaliste

La Nature est une source intarissable d’inspiration pour 
l’Homme. De la technique à l’art, l’Homme n’a eu de cesse 
d’explorer les réussites de la Nature pour tenter de les adapter 
à son usage propre. Imitation qui est allée jusqu’à ériger en 
art suprême l’œuvre humaine que l’on ne saurait dissocier de 
l’œuvre naturelle (la Mimesis). Aujourd’hui, la Nature est plus 
que jamais sollicitée par l’Homme qui cherche en elle des solu-
tions aux problèmes qu’il ne sait résoudre. 

La Nature ayant été confrontée aux mêmes diffi cultés, n’y 
a-t-il pas de fortes probabilités pour qu’elle puisse apporter un 
élément de réponse ? Peut-être a-t-elle aujourd’hui quelque 
chose à nous apprendre en matière d’énergie, d’isolation, de 
communication, d’organisation, etc ?

« Va prendre tes leçons dans la Nature, c’est là qu’est notre 
futur ». (Léonard de Vinci)
C’est sur ce modèle d’observation de la Nature que sont nées 
des inventions telles que le Velcro (imitant le système de fi xa-
tion de la fl eur de Badiane), la forme du Shinkanzen (TGV 
Japonais confronté à des problèmes de pénétration de l’air 
densifi é des tunnels qui s’est inspiré de la forme du martin-
pêcheur, capable de passer rapidement d’un élément peu 

dense, l’air à un élément beaucoup plus dense, l’eau), etc. Les 
exemples sont extrêmement nombreux et beaucoup ont d’ores 
et déjà investit notre quotidien.
Le Biomimétisme est un concept ancien qui a récemment été 
ramené au rang de science par la biologiste américaine Janine 
Benyus, fondatrice du Biomimicry Institute, 

Huit principes majeurs fondent la pratique du Biomimétisme :

• La Nature fonctionne à l’énergie solaire.
• La Nature utilise seulement l’énergie dont elle a besoin.
• La Nature adapte la forme à la fonction.
• La Nature recycle tout.
• La Nature récompense la coopération.
• La Nature capitalise sur la diversité.
• La Nature recherche l’expertise locale.
• La Nature ne fait pas d’excès.
• La Nature utilise ses limites pour stimuler sa créativité.

« Cette science part d’un constat simple », nous rappelle le 
Dr Gauthier Chapelle, La durabilité est maîtrisée par la Nature, 
et chaque espèce maîtrise sa propre durabilité sur un même et 
seul endroit : la Terre. » Terre où nous rencontrons en l’occur-
rence des prolèmes de durabilité. 
« Le principe véhiculé par le Biomimétisme est donc de ne 
pas partir de rien mais de regarder dans la Nature ce que des 
milliards d’année d’évolution ont façonné pour résister aux 
problèmes de durabilité. »
Privilégier la coopération à la compétition, une solution pour 
notre société en crise ? Ce problème de durabilité trouve 
notamment une réponse dans le principe de recyclage : la 
Nature recycle tout. 

Cyril Adoue montre que ce principe s’adapte au monde 
industriel via le système de cycle en boucle ou économie circulaire 
(« from Cradle to Cradle ») : les déchets des uns sont les matières 
premières des autres. 

Développé vers la fi n des années 1990, ce système d’écologie 
industrielle a ainsi repris le principe de l’écosystème. 
Cette organisation permet de limiter la production de déchets 
et de se fournir en matières premières de manière plus rapide 
et moins coûteuse (on va chercher à s’approvisionner en local 
plutôt qu’à l’international). La symbiose de Kalundborg en est 
l’illustration parfaite : ce port danois génère 3M de tonnes de 
matières premières, eau et vapeur. Ces 3M de tonnes sont en-
suite réutilisées par l’industrie locale. Au total, 15M$ sont ainsi 
économisés chaque année.« Va prendre tes leçons dans la Nature, c’est là qu’est 

notre futur ». 
(Léonard de Vinci)
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En France, le Biomimétisme est encore relativement embryon-
naire du fait d’une politique peu volontariste. Contrairement 
à la Chine (dotée d’une loi imposant la mise en place d’une 
économie circulaire dans certaines zones industrielles) ou 
la Grande-Bretagne, la France n’a pas souhaité donner une 
assise légale au principe. 

Si les universités françaises ne sont pas en reste sur lesu-
jet, il reste cependant un vrai effort d’animation et decoordi-
nation à entreprendre avec les entreprises. Un intermédiaire 
doit ainsi permettre de faire le pont entre les biologistes et les
ingénieurs/designers R&D de manière à étendre les avancées 
scientifi ques au domaine de l’entreprise. 
Aujourd’hui, la Nature est une source inépuisable d’inspiration. 
D’autant plus en période de crise car, comme nous l’a rappelé 
Stéphane Riot en citant Gunter Paoli, « la Nature est un modèle 
anticrise par excellence ! ». 

Or, notre système actuel étant justement en crise. Il parait 
intéressant de l’analyser et de réfl échir sur les axes à améliorer. 
Notre système a longtemps favorisé la compétition comme 
moteur d’innovation. Le système inverse, qui privilégie la 
coopération, n’est-il pas plus fécond ? « La coopération est 
créatrice d’innovations majeures », rappelle le Dr Gauthier 
Chapelle. 
La Nature, quant à elle, s’est très vite dégagée du système 
de compétition pour favoriser la coopération. L’exemple des 
lichens l’illustre : le champignon et la plante s’échangent 
air et nourriture favorisant leur développement mutuel. Ce 
mode relationnel permet ainsi la survie et le développement de 
chacune des deux espèces, le développement de l’une 
favorisant le développement de l’autre.
Appliqué au monde de l’entreprise, ce système est source 

d’avantages pour les deux parties, Cyril Adoue en prenant  
l’exemple d’une betteravière qui se déleste de son sable en 
le donnant à une industrie du BTP : la betteravière ne paie 
ainsi plus de frais pour la prise en charge de ses déchets 
(ie le sable) et l’entreprise de BTP se fournit gratuitement en 
matière première… L’économie réalisée s’élève à 100 000
euros tout de même !
Cette analogie avec le vivant rencontre toutefois des limites 
inhérentes à la complexité de l’homme. En effet,les individus 
ne facilitent pas forcément la mise en œuvre d’un système de 
coopération  malgré un intérêt économique évident.

Le biomimétisme n’est pas l’exploitation 
du vivant

Il apparaît nécessaire de dissocier le Biomimétisme de l’exploi-
tation du vivant : il ne s’agit pas de faire faire à la Nature ce que 
l’Homme ne sait pas faire !
Certaines dérives ont conduit par exemple à implanter le gène 
de production de la soie des araignées dans les glandes mam-
maires de chèvres. Cette idée saugrenue est née du double 
constat suivant : la soie des araignées est d’une résistance ex-

trême (plus résistante que du kevlar) mais l’agressivité notoire 
des araignées les rend impropres à l’élevage. La solution avait 
donc été proposée d’implanter leur gène chez des chèvres. 
La tentative fut soldée par un échec mais illustre les dérives 
dans lesquelles certains risquent de s’égarer en oubliant l’es-
sentiel respect du vivant. 

Les animaux ne sont pas les usines du futur, comme certains 
ont pu vouloir l’affi rmer !

Une autre dérive soulevée par Emmanuelle Grudmann est  
la  biopiraterie. Est-il envisageable de s’approprier la Nature et 
ses découvertes ? A-t-on le droit de breveter le vivant ? Autant 
de questions sans réponse aujourd’hui. 

Cela amène à des excès telles que la sur-exploitation de cer-
taines plantes rares. La Tribu Bushmen de Namibie en a ainsi 
subi les frais et a été dépouillée de son savoir faire ancestral 
suite à la découverte par les industries agro-industrielles des 
vertus coupe-faim d’une de ses plantes locales. 

Utilisée de manière massive pour résoudre les problèmes 
occidentaux d’obésité, la plante en question a été brevetée par 

ces industriels et arrachée, de fait, des mains de la tribu…
Il s’agit donc d’aménager un système qui puisse bénéfi cier du-
rablement à chacun, sans mettre en péril ni les autres espèces 
vivantes, ni l’avenir. 
Une question se pose naturellement pour conclure cette 
conférence : « Pourquoi l’Homme veut-il faire du durable ? 
La Nature est-elle durable ? ». 

Le durable est en effet une notion anthropocentrée, comme le 
souligne le Dr Gauthier Chapelle « il est vrai que les panneaux 
solaires des arbres ne durent pas 20 ans mais une saison ».
L’Homme s’est concentré sur la production de produits les plus 
durables possibles c’est à dire non dégradables dans le temps 
mais que l’on peut recycler. 

A l’inverse, la Nature a mis au point une stratégie d’éléments 
biodégradables non durables qui s’autogénèrent. La résilience 
d’un écosystème est un modèle d’inspiration pour l’Homme 
surtout en temps de crise : il est temps de développer notre ca-
pacité à résister à un choc en restant dynamique pour évoluer 
et rebondir. 

« La coopération est créatrice d’innovations 
majeures »

« Est-il envisageable de s’approprier la Nature 
et ses découvertes ? »
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Conférence 8 : Des plans climat parce 
que la planète suffoque
Modérateur :
◆  Walid Malouf, Directeur France, de la Fondation Clinton
    Initiative Climat

Participants :
◆   Denis Baupin, Adjoint au Maire de Paris, chargé du 
    développement durable, de l’environnement et du plan climat
◆ Yves Cochet, Député, auteur de Pétrole Apocalypse
◆  Séverin Fischer, chargé de mission, Entreprises pour 
    l’Environnement
◆  Antoine-Tristan Mocilnikar, Responsable Environnement et 

Développement durable, Mission Union pour la  Méditerranée 

A l’aube du 21ème siècle, le besoin urgent de rectifi er notre 
trajectoire ne fait plus débat, et les écoles de pensée 
semblent toutes converger vers une et une seule vérité : 
Walid Malouf, rappelle que « pour durer, notre espèce va 
devoir apprendre à réduire, substituer, et restaurer.» 
Les plans climats se multiplient à tous les niveaux: dans 
le secteur privé, au niveau des territoires, au niveau des 
Etats-nations, au niveau des grands bloc régionaux, à l’ins-
tar de l’Europe des 27, mais aussi des pays de l’ASEAN, du 
Golfe Persique, et du contour de la Méditerranée…parmi 
d’autres. Les négociations, dites de la dernière chance, devrait-
elles déboucher sur un plan climat mondial ?

Il est incontestable que ce foisonnement d’initiatives et d’ac-
tions, porté par un mouvement de fond indéniable, est encou-
rageant. Mais est-il pour autant rassurant ?
 
Les objectifs affi chés par tous ces plans, sont ils les bons ? par 
rapport à quelle vision de l’avenir ?
Les moyens d’y parvenir sont-ils sécurisés ?

Qui est responsable de la gouvernance et qui veille sur la 
cohérence ? Autrefois sujet à caution, le changement clima-
tique est devenu une réalité constatée. De nombreux groupes 
d’experts, dont le GIEC (Groupe d’Experts Intergouverne-
mental sur l’Evolution du Climat), mentionnent l’importance 
de réduire rapidement les émissions de gaz à effet de serre 
dès maintenant pour pouvoir à terme limiter l’ampleur du chan-
gement climatique. Face à ce besoin d’infl échir massivement 
et rapidement nos comportements, les collectivités locales se 
doivent de réagir au plus vite et de mettre en place des dispositifs 
concrets limitant les émissions.  « pour durer, notre espèce devra 
apprendre à réduire, substituer et restaurer ». Dans ce contexte, 
des plans climats se multiplient aux échelons locaux et régio-
naux et les négociations de Copenhague promettent d’aboutir 
à un plan au niveau mondial.

Des plans climats à l’échelle du monde 
et des territoires

Le Grenelle ne parle pas de « plan climat », mais de « plans 
énergie-climat territoriaux ». Comme le souligne Yves Cochet,  
« ce n’est pas un problème de climat que nous avons, mais un 

problème de politique énergétique » ; le climat n’est que l’aval 
du carbone et de la politique énergétique et il faut traiter l’amont 
du carbone qui se situe dans le sous - sol pour avoir une vision 
complète. 

Les énergies fossiles représentent actuellement 85 % de
 l’énergie utilisée au niveau mondial et l’effort de réduction né-
cessaire préconisé par le GIEC est d’un facteur 4 en moyenne 
(75 % de réduction), 10 à 12 pour la Grande Bretagne et 25 
pour les USA à l’horizon 2050. Ces objectifs sont d’ailleurs très 
en deçà des 95% de réduction préconisés par James Hansen.
Les effets collatéraux de cette réduction sont également à 
prendre en compte. Pour Yves Cochet, il est nécessaire de se 
projeter en 2030 et imaginer qu’ « il y aura moins d’aviation com-
merciale de masse : les charters, low-costs et les grandes com-
pagnies auront disparu car elles auront déserté un moyen de 
transport devenu trop cher ». Pour une ville comme Paris, cela 
représente 25  % de tourisme en moins et la France qui reçoit 
80 millions d’étrangers par an perdrait des milliers d’emplois. 
Ainsi, les plans climats doivent prendre en compte ces problé-
matiques et « être adaptés à la réalité biophysique du monde ».
La question du climat et la question territoriale sont des 
problématiques critiques notamment en Méditerranée. Pen-
dant que la température a augmenté de 0,7° sur la planète, 
celle des pays Méditerranéens a augmenté de 1,5 à 4° et les 
précipitations ont diminué de façon critique. 

« En Méditerranée, personne ne doute du réchauffement 
climatique car le manque d’eau est évident » rappelle 
Antoine-Tristan Mocilnikar La zone connait un stress 
hydrique important qui nécessite un management spécifi que. 
Deux tiers de l’énergie totale y sont importée. La zone s’ap-
prête à accueillir 100 millions d’urbains dans les 15 prochaines 
années et 40 millions d’emplois seront à créer. La situation so-
ciale y est également tendue avec des écarts de 1 à 10 en 
terme de PIB par habitant.
Quatre grands thèmes ont été lancés par la Mission : tout 
d’abord les énergies renouvelables et l’effi cacité énergé-
tique, avec un objectif de 20 000 MW à produire. Ensuite, une 
stratégie pour l’eau, avec des chiffres et des données parta-
gés par tous. Le transport propre en un troisième temps. En-
fi n, la réduction de la pollution ; en effet au-delà du climat les 
problèmes de perte de la biodiversité sont réels. 

Les sujets d’urbanisme sont également abordés et deux 
pistes ont été mises en place via l’élaboration d’un schéma 
d’aménagement méditerranéen et l’émergence, au niveau 
local, de nombreux projets en partenariat avec le PNUD pour 
essayer d’avoir des plans climats territoriaux adaptés à la 
Méditerranée incluant notamment la question de l’eau, des 
ressources, de l’effi cacité… Au total cela représente 150 
projets totalisant 10000MW fi nancés par de nombreux 
partenaires dont la Banque Mondiale à hauteur d’1Md€ .

« En Méditerranée, personne ne doute du réchauffe-
ment climatique car le manque d’eau est évident » 

« Pour durer, notre espèce devra apprendre à réduire, 
substituer et restaurer »
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Des plans climats à l’échelle des villes 
et des entreprises

Les villes ne restent pas inactives face à la problématique. Les 
objectifs chiffrés du plan climat de Paris sont de 3 fois 25 % 
25 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique de la 
ville, 25 % de réduction d’émission de gaz à effet de serre,et 
25 % de réduction de la consommation énergétique) avec un 
objectif du facteur 4 à horizon 2050. L’administration parisienne 
s’est pour sa part fi xée un objectif de 3 fois 30 %.
Si les derniers pourcents sont les plus diffi ciles à atteindre d’un 
point de vue technique, les premiers sont les plus diffi ciles au 
niveau politique rappelle Denis Baupin, « La question n’est 
pas technique, elle est politique et il n’y a aucun problème à 
diminuer nos émissions de gaz à effet de serre si on a 
conscience du problème » insiste-t-il. 

On constate cependant une fracture entre le constat alarmiste 
des scientifi ques et l’inertie des responsables politiques qui 
n’ont, semble t-il, pas conscience de la gravité des évènements. 
Un consensus scientifi que s’est formé autour de l’affi rmation 
selon laquelle la situation est pire aujourd’hui que la pire des 
situations imaginée il y a 10 ans. Il suffi rait pourtant de prendre 
un dixième du budget de l’armement pour tenir les objectifs du 
plan climat. 

Un Bilan Carbone des émissions de la ville de Paris a été 
effectué et il apparait qu’un quart des émissions provient des 
transports de personnes, un quart des transports de mar-
chandises, un quart du bâti et le reste vient du transport et 
traitement des déchets. 

La politique de réduction des émissions est appliquée à la 
circulation des personnes, avec pour objectif de diminuer de 25 
% la circulation automobile dans Paris, mais aussi au bâti et au 
transport de marchandises. 
Le bâti nécessite des investissements lourds et fait ressorir des 
problématiques complexes. Un des objectifs pour 2020 est de 
réhabiliter un quart des logements sociaux pour les rendre plus 
économes en énergie. Cependant, les règlementations des 
copropriétés permettent uniquement de prendre des mesures 
incitatives mais non coercitives. 
Le transport de marchandises est également un fort levier 
de réduction des émissions : par exemple l’ensemble des 
marchandises distribuées par Monoprix sont acheminées à Pa-
ris par le rail, puis livrées en magasin par des véhicules roulant 
au gaz naturel. L’exemple n’a cependant pas été suivi et 93% 
de marchandises arrivant à Paris continuent de transiter par 
la route. De plus il n’existe aucune structure intercommunale 
permettant d’avoir un impact plus large, et la municipalité seule 
ne peut pas changer le comportement des entreprises. 
La ville de Paris joue donc sur tous les leviers disponibles pour 
rendre la ville plus sobre, mais il faut également adapter le 
territoire pour rendre la ville plus robuste : lors de la canicule 

de 2003, la différence de température entre Paris et la Grande 
Couronne était de 9 degrés et le sujet de l’aménagement doit 
être pris en compte : couloirs de vent, végétalisation, canalisa-
tions sous-terraine…. 
Les entreprises jouent elles aussi le jeu de la réduction des 
émissions. « Le secteur manufacturier français a réduit ses 
émissions de gaz à effet de serre de 24 % entre 1990 et 2010 » 
rappelle Séverin Fischer, la réglementation, notamment euro-
péenne, est le principal levier pour que les entreprises avan-
cent. Un second levier est le retour sur investissement direct 
réalisé grâce aux économies d’énergies.

Entre 2012 et 2020, les enprises vont devoir réduire de 21 % 
leurs émissions par rapport à 2005. Si elles n’y parviennent 
pas, elles devront payer des quotas, donc même si le retour sur 
intissement ne se fait pas à court terme entreprises auront des 
efforts à faire pour ne pas perdre en rentabilité.
On constate donc bien que des plans existent au niveau des 
entreprises, des collectivités, des états, et probablement au 
niveau mondial après le sommet de Copenhague. Cependant, 
il convient de s’interroger sur la suffi sance des moyens mis en 
œuvre et sur les gouvernances mises en place pour arbitrer les 
différents sujets.

Le besoin de moyens et d’une gouvernance 
adaptée

Pour Yves Cochet, les moyens fi nanciers et règlementaires sont 
suffi sants, la volonté politique est présente, mais « il manque 
une juste représentation du monde ». La représentation 
actuelle aurait été suffi sante en 1975, mais aujourd’hui il faut 
aller beaucoup plus loin, non pas par radicalité mais parce 
que le monde a changé. Le PIB européen a doublé, la 
consommation d’énergie a explosé, mais les politiques 
publiques n’ont pas changé. 

Le temps est venu pour une vraie rupture. Depuis la convention de Rio, 
les pays riches communiquent sur les moyens investis dans la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais pas dans 
les investissements pour les pays émergents. 5000 milliards 
de dollars ont été rassemblés pour faire face à la récente crise 
fi nancière… mais impossible de réunir le milliard permettant 
de résoudre le problème d’eau au Bangladesh. C’est donc un 
problème de représentation du monde plutôt qu’un problème 
fi nancier.
Par ailleurs, l’empreinte écologique de la France a doublé 
depuis les années 70 car nos infrastructures n’ont pas évo-
lué, et leur maintenance nécessite autant d’énergie que leur 
construction. Les problèmes sociaux sont également bien plus 
graves que dans les années 70, et dans certains cas il est 
impossible de revenir en arrière malgré les volontés réformistes 
et politiques gradualistes. Enfi n ¾ de nos richesses viennent 
du sous - sol et pour Yves Cochet c’est la raréfaction des 
matières premières qui est le premier domino de la crise que 
nous traversons.

« La question n’est pas technique, elle est politique,  
et il n’y a aucun problème à diminuer nos émissions 
de gaz à effet de serre si on a conscience du 
problème »

« La réglementation, notamment européenne,est le 
principal levier pour que les entreprises avancent »
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Enfi n la problématique du temps est à prendre en compte. Les 
cycles politiques sont courts et la sphère économique est éta-
lonnée par une échelle temps-rentabilité court terme. Séverin 
Fischer semble sceptique sur la capacité des entreprises à 
prendre en compte des temps longs.

Ainsi la gouvernance des plans doit également être adaptée 
à l’échelle temps de la zone en question : la problématique 
méditerranéenne est très différente de celle des pays du 
nord car la Méditerranée est en pleine croissance et les gens 
construisent leur avenir ; cette dynamique accorde une vraie 
marge de manœuvre et des logiques ciblées et claires permet-
tent de réellement avancer. 
Mais plus que de limiter l’effet du changement climatique, c’est 
le sujet de l’adaptation qui est crucial la Bretagne est devenue 
une zone à risque pour les incendies, les maladies méditer-
ranéennes sont entrain de toucher le sud de la France… Le 
changement climatique est une dynamique inexorable et le 
champ de la gestion du changement clîmatique est extrême-
ment large.

Pour Denis Baupin, les moyens sont là, mais le temps presse 
car le changement est déjà en marche et il s’agit maintenant 
d’une question d’adaptation pour les populations locales. 
Même si le système a une inertie importante, l’enjeu est fort 
et le sujet doit être dirigé. Une politique publique forte est 
nécessaire et doit garder un lien fort avec le climat, la 
biodiversité et l’écosystème. 
Partant du principe que 75 % des émissions de gaz à effet de 
serre sont émises par les villes, les 40 plus grandes villes du 
monde se sont réunies dans le C40 et se donnent trois objectifs 
via l’EER :

◆  Engagement : ces villes s’engagent à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre de plus de 20%

◆  Empower : « les villes veulent plus de compétence pour agir » 
insiste Denis Baupin. Les villes demandent aux pays des dé-
rogations pour promulguer des lois impossibles à voter au 
niveau national et qui auraient un effet positif sur le climat.

◆  Resources : les villes doivent être des parties prenantes dans 
les mécanismes de fi nancement carbone. Des mécanismes 
incitatifs doivent être mis en place pour que la construction 
d’un tram ou d’une rocade ne soient pas asois des mêmes 
aides publiques. Les états doivent prendre conscience qu’il 
ne pouront rien faire sans les villes.

Conférence 9 : Les écoparcs : rien ne se 
perd, rien ne se crée, tout se transforme

Modérateur : 
◆ Michèle Bernard-Royer, Journaliste

Participants : 
◆  Anne-Sophie Barbe, Agence Régionale 
    de Développement, Région Ile-de-France
◆ Michel Bourgain, Maire de l’Ile Saint-Denis
◆  Florence De Fonds, Gestionnaire ZAC Melun 
    Val-de-Seine
◆ Thierry Vincent, Chargé de mission ARENE

Un constat inquiétant : le déclin des zones 
d’activité 

Dans les années 70, la mode est au zoning : l’idée est de 
développer des zones d’activité (ZA) pour générer de la taxe-
professionnelle. En Ile-de-France, 1200 zones d’activités se 
sont ainsi créées, occupant un espace d’environ 20 000 hec-
tares. Ces zones sont désormais en partie délaissées par les 
entreprises car devenues inadaptées à leurs besoins et posent de 
réels problèmes de restructuration.

Pourtant, la ZA a longtemps été considérée comme un réel 
atout pour attirer les entreprises mais n’a souvent pas bénéfi cié 
du suivi ni de l’entretien qui lui était nécessaire. Une analyse 
de la situation actuelle fait ainsi état de voiries en mauvais état, 
d’une mauvaise gestion des déchets, pollution des sols, pro-
blèmes d’éclairage, etc. 
Ces ZA deviennent ainsi peu à peu de véritables « verrues 
architecturales » qui souffrent d’un manque de logique 
commune, selon Thierry Vincent, 
De plus en plus de communautés d’agglomération prennent 
conscience du problème et tentent de réagir. 

La notion d’écoparc comme réponse à ce 
déclin

En réponse à la lente dégradation des zones, la logique 
d’ « écoparc » a progressivement émergé. 
L’idée est de créer un écosystème général, fonctionnant en tant 
que parties d’un même ensemble. C’est ainsi que s’est déve-
loppé le principe d’écologie industrielle qui répond aux besoins 
locaux (les produits et déchets de l’un constitue la matière 
première de l’autre). Toutefois, beaucoup sont encore tentés par 
la facilité de créer une nouvelle zone d’activité au lieu de réta-
blir une friche. Réhabiliter une ZA et y organiser une vie interne 
cohérente n’est pour ainsi dire pas tâche aisée. Les entreprises et 
organisations qui s’y installent appartiennent en effet à des sec-
teurs très différents les uns des autres (industrie lourde, ser-
vices à la personne, associations, etc). 

A titre d’illustration, la zone d’aménagement concertée (ZAC) 
de Melun Val-de-Seine créée en 1965 s’étend sur 120 hectares 
et regroupe aussi bien des activités industrielles (30 %),que du 
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service (30 %) et un mix de commerces, entreprises BTP et 
transport (20 %). Florence de Fonds, gestionnaire du projet de 
requalifi cation de la ZA de Melun, rappelle que «plus il y a d’ acteurs 
et d’attentes différentes plus il est diffi cile d’y répondre ». L’entretien 
général de la ZA (voiries, réseau d’eau et de déchets, etc…) est 
à la charge de la ville. 

En 2004 le Conseil Général a amorcé une démarche de 
requalifi cation et la zone a bénéfi cié d’un diagnostic en 2007. 
L’objectif d’une telle action de développement économique est 
de maintenir un emploi de qualité, adopter une démarche sou-
cieuse du développement durable, accompagner la vie quoti-
dienne de la ZA et attirer de nouvelles entreprises.
Fait nouveau, la gestion de la ZAC est confi ée à un interlo-
cuteur unique qui mène de front deux chantiers importants : 
la requalifi cation des voiries (qui représente un budget de 
4 millions d’euros pour la chaussée, la voirie, les pistes 
cyclables, la signalétique, le mobilier urbain et l’aménagement 
des espaces verts) ainsi que l’animation et la gestion de la 
zone (création d’un pôle de service commun, gestion collective 
des déchets, accompagnement terrain, etc).
A l’échelle européenne, le développement des écoparcs se 
situe à un stade plus mûr. L’Agence Régionale de Dévelop-
pement (ARD) a réalisé un benchmarck des pratiques euro-
péennes permettant l’élaboration d’une défi nition globale de 
l’écoparc.

Anne-Laure Barbe de l’ARD rappelle ainsi qu’un écopôle est 
« une zone d’activité gérée d’une façon exemplaire avec une 
visée de Développement Durable ». 

Dans l’ensemble des écoparcs qui servent d’exemples 
aujourd’hui, a présidé une politique publique forte en dès 
l’origine, accompagnée une vision d’évolution du territoire. 
Il est donc important que les responsables politiques aient une 
sensibilité à la notion de réseau et de partenariat. Le projet ne 
se limite pas à réhabiliter une zone ; il s’agit bien au contraire 
d’un marketing territorial complet de collectivités qui repensent 
leurs activités. A cela se rajoute une forte notion de réseau : 
pépinières pour la R&D (exemple de l’Environnement Parc à 
Turin), incubateurs (Ecopark en Autriche), hôtels d’entreprises 
etc.

Ce type d’écoparc répond donc à une logique concertée des 
collectivités et une forte coopération des entreprises. Le chemin 
pour y parvenir est, dans la majeure partie des cas de fi gure, 
complexe. Prenons l’exemple de l’Ile-Saint-Denis, îe fl uviale de 
1200 habitants avec une ZA en friche occupée principalement 
par des entrepôts qui coupe la ville en deux. Le constat de dé-
part fait état de nombreux freins au développement : passage de 
lignes haute tension, berges détruites, absence de desserte 
des transports en commun, passage du viaduc de l’A86. 

La dynamique insuffl ée par Michel Bourgain, maire de la com-
mune, fut de « transformer un site mort en un site vivant » et de 
construire un quartier incluant les logements sociaux dans le 
maillage de base au lieu des les exclure. 
L’idée étant de sortir de l’image de base « l’écoquartier pour 
les bobos et le HLM pour les prolos ». 
Un mur antibruit photovoltaïque autour du viaduc A86, 

le recul de constructibilité à 75m des lignes hautes tensions, 
une restructuration des berges affaissées à l’aide de l’implan-
tation de végétaux pour consolider la terre mais aussi pour 
favoriser la biodiversité de la zone sont autant de chantiers 
qui ont permis la réhabilitation de la zone en friche.
Il faut aussi savoir que tous ces aménagements permet-
tront ensuite potentiellement la création d’un parc de loisirs 
nautiques ainsi qu’un jardin familial de 2 hectares.

Ce type d’aménagements s’attèle ainsi à rendre la zone 
atrayante pour les entreprises mais aussi les particuliers. 
Peu d’écoparcs intègrent aujourd’hui la dimension habitat dans 

le maillage de leur espace. Les plans d’organisation historiques 
ont en effet eu tendance à créer des zones bien distinctes pour 
l’habitat, le travail, les loisirs, etc. 

A l’inverse, la tendance actuelle consiste à vouloir favoriser la 
mixité à l’intérieure des zones urbaines de manière à rappro-
cher l’individu de son travail et des services. Cette nouvelle 
tendance est cependant encore peu mise en place et c’est pour 
cette raison que Thierry Vincent fait appel à une impulsion 
qui puisse être donnée au niveau national d’explorer la piste 
d’insertion de l’habitat dans les ZA.

« On ne convainc pas des gens avec des idées, mais on les 
entraîne avec des projets » (Thierry Vincent)

« Écoquartier pour les bobos et HLM 
pour les prolos » 
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Conférence n° 10 :  La biodiversité dans 
la ville de demain

Modérateur : 
◆  Anne-Marie Ducroux, Expert  indépendant - Fondatrice 

de NOM DU VIVANT, Première Présidente du Conseil na-
tional du développement durable

     Projection du fi lm «sans nature, pas de futur» 
    de la Fondation Nicolat Hulot (FNH)

Participants : 
◆  Philippe Clergeau, Professeur au Muséum National 

d’Histoire Naturel
◆ Anne Rondeau, R&D société Canevafl or
◆  Erwan Breton, Docteur en géographie et Docteur en 

sciences (Belgique), Enseignant-Chercheur à TECOMAH 
(CCIP)

◆  Christelle Six-Boullais, Chargée de mission de la ville 
d’Angers

La commission européenne à lancé en mai 2006, un plan 
d’acions pour enrayer la perte de la biodiversité en Europe 
d’ici 2010, qui sera l’année internationale de la biodiversité. 
Sachant que les zones urbaines couvrent aujourd’hui environ 
8 % du terrioire de la France métropolitaine, la ville de demain 
peut-elle être l’enjeu de la conservation de la biodiversité ? 
Quelle place doit-on faire à la biodiversité dans la ville de de-
main et quels sont les enjeux liés à son développement ?

La biodiversité, un concept relativement 
récent mais qui répond à une demande forte

Pour Philippe Clergeau, « la biodiversité est une notion ré-
cente, un domaine qui émerge. Les premiers parcs urbains ont 
vu seulement le jour  vers 1860.  Avec le mouvement hygiéniste 
du début du XXe siècle, des arbres ont ensuite été plantés le 
long des boulevards. Mais ce n’est que dans les années 1970-
80 que l’on a assisté à une arrivée massive d’animaux venus 
de l’extérieur pour s’installer en ville, notamment des oiseaux.» 

Christelle Six-Boullais ajoute que la prise en compte de la biodi-
versité dans la ville remonte à une quinzaine d’années, lorsque 
la création de groupes de travail transversaux a accompagné 
une prise de conscience politique, pour répondre à la forte de-
mande des associations et des citoyens.

En effet, depuis quelques années, les citadins sont de plus en 
plus nombreux à souhaiter vivre dans une ville plus verte, où 
la biodiversité a toute sa place. «Il existe aujourd’hui un refus 
du tout minéral et une vraie demande pour une nature de proxi-
mité dans la ville», estime Philippe Clergeau. 

Erwan Breton parle même de véritable engouement pour les 
espaces « de nature » urbains et périurbains. La fréquentation 
anthropique des espaces verts n’a jamais été aussi importante 
qu’aujourd’hui. Ce sont plusieurs millions de visiteurs qui fré-
quentent les espaces forestiers proches de la métropole pa-

risienne; les fermes – cueillettes connaissent un succès sans 
précédent. En Ile-de-France, où « il y a eu ces dernières an-
nées plus de 3000 demandes pour participer à des jardins fa-
miliaux ou partagés, avec souvent des listes d’attente de deux
ou trois ans. »

Les citadins n’ont pas un comportement 
favorisant l’équilibre de la biodiversité

Pour autant, les citadins connaissent souvent mal la faune et 
la fl ore de leur ville. «L’enjeu de la biodiversité est beaucoup 
moins bien compris que celui du réchauffement climatique» 
souligne Christelle Six-Boullais. «Il va falloir mener dans les 
prochains mois un vrai travail de sensibilisation auprès des ci-
toyens», dit-elle à propos du plan du développement durable 
de la mairie d’Angers. 
En effet, peu au fait des enjeux de la biodiversité, les cita-
dins adoptent de mauvaises habitudes. Le nourrissage des 
animaux, par exemple, peut contribuer au développement 
rapide de certaines espèces susceptibles de déséquilibrer 
l’écosystème local. «Certains spécialistes y voient une tech-
nique d’appropriation de la faune par les citoyens, mais c’est 
souvent dangereux» constate Philippe Clergeau. 

«Aujourd’hui, il y a environ 1100 perruches à Paris. Tout le 
monde trouve ça très sympathique, mais le jour où il y en aura 
15 000 comme à Londres et qu’elles s’attaqueront aux cultures 
de la région, cela va commencer à poser problème…» Les 
comportements de type urbain se reproduisent sur les espaces 
naturels, ce qui pose un grave problème en terme d’impact sur 
les écosystèmes.

Les axes pour développer cette biodiversité 
dans un environnement urbain 

La solution des murs végétalisés
Le manque de place a obligé l’homme à imaginer autrement 
les espaces verts dans les villes. Ainsi, pour Anne Rondeau, 
une société lyonnaise spécialisée dans la conception de murs 
végétalisés, la densité d’habitation des villes est telle que la 
surface horizontale végétalisable est faible, il reste donc l’axe 
vertical pour agir. 

L’installation de «murs végétalisés» sur les façades et les toitures des 
bâtiments est un moyen effi cace de dépolluer l’air, tout en assurant 
une isolation thermique et phonique effi cace. «Grâce aux biofi ltres 
(plantes et bactéries), nos installations permettent de diminuer de 80 % 
la teneur de l’air en composés organiques volatils (benzène, acétone, 
perchloroéthylène…) dans une atmosphère confi née» explique-t-elle. 
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Ces sujets sont en devenir et restent en pleine expérimentation.
Généraliser ces façades vertes est donc une piste 
intéressante pour maintenir la biodiversité dans la ville. 
«Ces murs permettent la formation de petits écosystèmes et 
sont une solution pour répondre au manque d’espace dispo-
nible en ville» toujours selon Anne Rondeau. 
Autre avantage : ces murs permettent de récupérer les 
eaux de pluie. «La ville de Boston va recourir à ces façades 
végétales pour faire face au risque de pénurie d’eau» ajoute 
Philippe Clergeau, qui souligne cependant «l’importance de 
privilégier des essences locales, car aujourd’hui beaucoup 
de murs sont fabriqués avec des espèces exotiques.» 

Le maillage vert
Selon Philippe Clergeau, il faut repenser  les modes de vie 
dans la ville et sortir du « tout minéral » : on ne peut plus consi-
dérer un parc tout seul. Les enjeux de bâtir un «maillage vert ” 
sont d’apporter une réponse à une nature de proximité dans la 
ville en permettant à des espèces de pouvoir circuler librement, 
et en gérant les espèces invasives.
Même idée chez Erwan Breton qui suggère de réinsérer 
socialement  l’espace qui était autrefois « tampon » entre ville 
et campagne: il existe, en effet des espaces délaissés qui 
pourraient faire l’objet d’un aménagement vert au sein de la 
ville. Pour que cette nature puisse fonctionner, il faut qu’il y ait 
un investissement social et il faut explorer tous les espaces afi n 
de les utiliser à des fi ns autres que minéral. Mais l’établisse-
ment de la «trame verte» nécessite une réfl exion urbanistique 
globale ainsi qu’une meilleure collaboration entre biologistes 
et services municipaux : «On veut travailler sur la biodiversité 
urbaine, mais souvent on ne sait pas comment faire car c’est un 
sujet éminemment complexe» souligne Christelle Six-Boullais 
qui connaît bien le sujet  puisqu’elle s’est occupée de la réha-
bilitation d’un espace protégé - le territoire de l’île Saint Aubin- 
selon une démarche HQE, pour la ville d’Angers. 

«D’une superfi cie de 600 Ha, c’est un espace naturel, inon-
dable, divisé entre 100 propriétaires et qui comporte une 
pression sociale très forte : il est en effet considéré par les 
Angevins comme un espace public mais ce n’est en réalité juri-
diquement pas le cas. » Du coup, la mairie d’Angers a mobilisé 
les différents acteurs concernés (pêcheurs, chasseurs, proprié-
taires de guinguettes, écologistes…) afi n de réaliser un travail 
de fond pour gérer et entretenir cet espace. Il a donc fallu inter-
venir pour que cet espace joue son rôle de biodiversité, avec 
la mise en place d’indicateurs pour réaliser un état des lieux.

Une gestion des parcs urbains différenciée

Pour favoriser cette biodiversité, certains jardins font l’objet d’une 
gestion différenciée : talus pas systématiquement tondus, prolifé-
ration d’herbe sauvage laissée volontairement… 
Le but : limiter les interventions de l’homme pour laisser la 
nature reprendre le dessus. La gestion différenciée est déjà mis 
en œuvre dans de nombreuses communes et départements, 
comme par exemple les Hauts-de-Seine, rappelle Erwan Breton.
Même si cette démarche d’une gestion plus écologiqueinterpelle 

parfois le promeneur, les résultats se voient rapidement : 
ainsi, au square du temple, dans le 3ème arrondissement de 
Paris, on dénombre environ 70 canards sauvages qui se sont 
réappropriés les lieux, mais aussi des martins pêcheurs, des 
roitelets...favoriser la biodiversité en ville est l’un des objectifs de 
l’introduction de ruchers dans les parcs et jardins, les abeilles 
jouant un rôle indispensable dans l’écosystème. 

Certaines voix s’élèvent cependant, reprochant à cette 
démarche le développement d’espèces invasives et brandis-
sent l’exemple de sangliers égarés dans certaines villes du 
nord de la France.

S’il existe de multiples pistes d’innovation, il faut faire attention à 
ne pas faire tout et n’importe quoi comme, par exemple, s’aven-
turer à implanter des espèces exotiques.
Un autre point de vigilance est la gestion de l’eau qui va devenir 
un enjeu crucial. Un important travail d’information devra donc 
être entrepris,afi n de sensibiliser le public. 

Penser différemment la biodiversité et investir dans la 
formation des nouveaux métiers liés au développement 
durable sont deux thèmes cruciaux pour l’avenir de la 
biodiversité dans nos villes. 

La formation des nouvelles générations à ces nouveaux 
métiers que sont, par exemple, le métier de paysagiste vertical 
ou le métier d’urbaniste en éco-conception, est indispensable si 
l’on veut poursuivre le mouvement initié. Pour Anne Rondeau, 
« il faut espérer une demande de formation de paysagistes qui 
pensent autrement, et une grosse partie de recherche est à 
réaliser en partenariat avec des personnes dans la formation. »
Une autre idée souvent évoquée pour sauvegarder et dévelop-
per la biodiversité dans nos villes, est de pouvoir y associer une 
échelle de valeur. 

C’est un débat qui fait rage actuellement : pour certains, tant 
que l’on ne donne pas une valeur aux choses, on ne saura 
pas les mettre dans un fonctionnement capitalistique comme 
le notre, d’un autre coté, d’autres veulent freiner ce mouve-
ment car à partir du moment où l’on est capable de donner une 
 valeur aux choses, cela veut dire que l’on peut les acheter…

Cela pose donc une question de fond qui est le droit de pouvoir 
donner ou non une valeur à un patrimoine. Imaginons que la 
Tour Eiffel ou Notre Dame de Paris aient un prix, on prendrait à 
coup sûr, le risque de voir se dilapider rapidement le patrimoine 
national ! Alors, le marché comme salut  de la biodiversité ? 
Souhaitons-lui un tout autre avenir !  

«  Refus du tout minéral et vraie demande pour une 
nature de proximité dans la ville »

« Penser différemment la biodiversité et investir 
dans la formation des nouveaux  métiers »
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Conférence 11. Quelles éco-innovations 
pour une agriculture durable ?

Modérateur : 
◆  Jean-Paul Hébrard, rédacteur en chef du mensuel Agri-

culture & Nouvelles Technologies et initiateur du Forum 
Tech For Food.

Participants :
◆ Mathieu Archambeau, Journaliste, TCS
◆ Jean-Luc Ayral, Directeur, Force A
◆ Christophe Carpinelli, Manager, Tecomah
◆  Alexandre Meybeck, Bureau de l’environnement et de 

la gestion des espaces ruraux, Ministère de l’Agriculture 
et de la Pêche

◆ Michel Masson, Vice-président, FNSEA

Partagée entre une demande pour développer davantage la 
production en réponse à la croissance démographique globale 
et la nécessité de contrôler et limiter son empreinte environne-
mentale, l’agriculture se tourne aujourd’hui de plus en plus vers 
les éco-innovations. 
Le principal objectif visé par l’agriculture reste de nourrir la 
planète. Aujourd’hui, ce défi  est loin d’être relevé puisque 900 
millions de personnes dans le monde souffrent encore de la 
faim. Et la situation ne risque pas de s’améliorer dans les an-
nées à venir puisque la population de la Terre, qui ne cesse de 
croître, atteindra les 9 milliards d’ici à 2050.
La question suivante se pose alors : comment sauvegarder les 
ressources du sol tout en continuant à produire plus et mieux ? 

Les éco-innovations solution pour répondre 
aux nouveaux enjeux de l’agriculture ?

Outre la formation des acteurs du milieu agricole, l’éco-innova-
tion est un des axes de réponse envisagée.
En permettant de mieux utiliser la prévision et la perception 
du climat pour optimiser la gestion des cultures et limiter la 
quantité d’intrants nécessaires (ndlr: produits apportés aux 
cultures), en rendant accessibles ces technologies au plus 
grand nombre pour permettre une agriculture de proximité, 
l’éco-innovation est ainsi au cœur des prochaines innovations 
de l’agriculture.

Aujourd’hui, l’effi cacité de l’agriculture mondiale est discutable 
comme en témoignent les données qui suivent : 47 % de la 
production mondiale est réalisée uniquement sur les 17 % de 
surfaces irriguées. En France, nous assistons à une décrois-
sance de 80000 hectares de terres agricoles / an ; soit l’équiva-
lent d’un département tous les 10 ans.

Le Grenelle de l’environnement a été l’occasion de mettre sur 
la table l’ensemble des enjeux environnementaux. Le secteur 
agricole étant pleinement intégré à l’écosystème ; de nombreux 
aspects sont à prendre en compte ; les changements clima-
tiques, les diminutions de ressources hydriques, la biodiversité 
à protéger,et les produits introduits dans les sols.

En matière agricole, le plan « Objectif Terre 2020 » présenté 
par Michel Barnier, part du constat des grands défi s que 
l’agriculture doit relever :

• Mieux gérer l’eau d’un point de vue qualitatif.
• Faire attention à la qualité de l’eau.
• Réduire la quantité de phytosanitaire.
• Protéger la bio diversité.
• Prendre en compte l’enjeu sol, l’enjeu énergie.

Des capteurs porables embarqués sur les engins agricoles, 
fournissent des inormations en temps réel, qui permettent 
d’établir un diagnostic global et conseillent l’agriculteur sur 
l’apport optimal d’engrais selon le moment et le lieu.Les 
principaux clients de ce type de produits sont les coopéra-
tives agricoles, les caves coopératives, les industriels en 
pétrochimie ou les grands groupes agro-équimentiers. 

Un autre exemple abordé d’innovation agricole ou plutôt de 
pratique positive sont les fermes verticales.
Le mécanisme est simple, ces fermes permettent de produire 
à la verticale avec des cultures hydroponiques (ou agriculture 
hors-sol) est la culture de plantes réalisée sur substrat neutre 
et inerte (de type sable, pouzzolane, billes d’argile, etc.). 

Ce substrat est régulièrement irrigué d’un courant de solution 
qui apporte sels minéraux et nutriments essentiels. Ce procédé 
a de nombreux avantages : moindre consommation d’eau, 
croissance contrôlée et rapide, moins d’attaque de nuisibles 
du sol, meilleure maîtrise de la précocité. La culture hydro-
ponique permet également une automatisation de la culture : 
température, éclairage, contrôle du pH et de la constitution en 
éléments nutritifs du liquide, ventilation. Elle est très présente 
aujourd’hui en horticulture et dans la culture forcée de certains 
légumes sous serre. La technique de culture s’est développée 
pour aboutir aujourd’hui à l’aéroponie et depuis très récemment 
l’ultraponie. 
Elle permet d’accélérer le processus de maturation des fruits et 
engendre plusieurs récoltes par an. 
Aujourd’hui, un des obstacles majeurs à l’’innovation agricole 
est le manque de moyens investis, comme en témoignent 
par exemple les hiffres de l’INRA (Institut scientifi que de Re-
cherche Agronomique) qui ne dépense que 20 % de son 
budget dansl’agriculture.

Ou l’agriculture biologique qui représente aujourd’hui seule-
ment 2 % des surfaces cultivées. En outre, les agriculteurs, 

« 47 % de la production mondiale est réalisée uni-
quement sur les 17 % de surfaces irriguées »
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biologiques comme intensifs, ont des problèmes de qua-
lité de sol. « L’agriculture bio est une obligation de moyens 
et pas de résultat» souligne Mathieu Archambeaud, Il y a 
ici une vraie nécessité d’une intégration de l’agriculture dans 
nos sociétés car sinon l’agriculture biologique restera un 
« parachutiste qui n’a qu’un parachute et saute sans ventral » 
Michel Masson, donc un domaine très pointu mais très risqué 
aussi. 

L’innovation, c’est également l’art de savoir se remettre en 
cause, en réadaptant des techniques de cultures simplifi ées.
Le labour, en particulier, existe depuis 600 ans et est toujours 
utilisé en complément d’engrais. 
La diffi culté rencontrée par cette technique est que le travail 
des sols peut créer des catastrophes, comme en Amérique du 
Nord, suite à la 1ère guerre mondiale, où des centaines de mil-
liers d’hectares sont devenus inexploitables car trop exposés à 
l’érosion de vents. 

Les agriculteurs cherchent désormais à diminuer leurs charges 
et ont donc limité la pratique du labour, ce qui génère une éco-
nomie de carburant de 30 à 50%. 
Le labour provoque une organisation artifi cielle des sols à 
l’horizontale, entraînant les pesticides et nitrates dans les 
zones d’écoulement d’eau. 

Aussi, il est indispensable de préserver une organisation natu-
relle (à la verticale), gage d’une biodiversité des sols
(avec de la matière organique, des racines, et des insectes). 
Cette organisation des sols permet de diminuer l’émission de
gaz à effet de serre en rétablissant le processus d’infi ltration 
naturelle des effl uents et engrais dans les sols.

Il faut donc mettre en place des pratiques destinées à faire 
revivre les sols. C’est ce que vise l’agriculture de conservation, 
suivant les 3 principes : de réduction du travail des sols, de 
couverture des sols, et d’association intelligente des plantes. 
Cette pratique peut s’appliquer immédiatement aux  surfaces 
non labourées,  qui en France représentent 30 % des surfaces 
cultivées.

Aujourd’hui, deux  modèles s’affrontent :
◆  Une poursuite du modèle actuel en l’améliorant par une 

mutation des pratiques sociétales
◆  Un changement de modèle économique : générer des idées 

innovantes, avoir une problématique de normes conver-
gentes au niveau européen,et rattraper le retard d’investis-

sement en énergies renouvelables en France.
En effet, alors qu’aux États-Unis, sur 100 milliards investis, 
2/3 sont destinés aux énergies renouvelables, seulement 1 % 
le sont en France. Le problème en France reste l’investisse-
ment, puisqu’il n’existe pas de capitaux-risqueurs susceptibles 
d’aider au développement de l’agriculture. 

Nous restons dans une dépendance vis-à-vis des énergies fos-
siles telles que le pétrole car le ratio pétrole/biomasse est de 1 

pour 3, c’est-à-dire qu’1 tonne de pétrole génère 12 Mégawatts 
d’énergie alors qu’1 tonne de paille n’en génère que 4.

La question qui se pose est celle du rôle de l’agriculture. Sa 
mission est-elle toujours de nourrir les hommes, d’aménager 
les territoires, de produire de la biomasse et de relever des 
défi s climatiques ? Probablement tout cela en même temps ! 
La mise en œuvre doit dorénavant se faire dans des conditions 
sociétales acceptables par nos concitoyens. Aujourd’hui le pro-
lème est bien l’entreprise et non le consommateur. 

Conférence 12. Faire semblant, faire 
vraiment et faire savoir : du greenwashing 
à la RSE

Modérateur : 
◆  Jacques-Olivier Barthes, Directeur de la communication, 

WWF - France 

Participants :
◆  Marie Coustenoble, Consultante, Intertek Sustainability 

Solutions 
◆ Carine Jacoby, avocate
◆ Philippe Maison, chargé de mission, CLCV
◆ Alexandre Pasche, dirigeant-fondateur du cabinet Eco&Co
◆   Jean-Philippe Cavroy, directeur marketing et commerciali-

sation, Max Havelaar France

Le développement durable, vecteur de changement en profon-
deur ou opportunité de surfer sur une vague de communication 
positive ? Un an après le Grenelle, c’est l’occasion de faire le 
point sur les réelles évolutions du moment et sur la résilience 
des pistes d’actions évoquées alors face à la crise. 

Alors que la loi ouvre de nouveaux terrains d’action pour 
assurer la crédibilité de la communication d’entreprise, diffé-
rents axes de communication coexistent parmi les entreprises, 
depuis le faux semblant jusqu’à l’engagement concret et à la 
transparence. 
Le terme Greenwashing, formé par contraction des mots 
anglais green, « vert » et whitewash, littéralement « blanchir à 
la chaux », est traduit généralement par «éco-blanchiment  ou 
blanchiment écologique». 
Ce terme est employé pour désigner un procédé de marketing 
utilisé par une organisation -entreprise, gouvernement- dans 
le but de donner à l’opinion publique une image écologique 
responsable, alors que plus d’argent a été investi en publicité 
qu’en de réelles actions en faveur de l’environnement.
Le marché de la publicité en France pesant 35 milliards 
d’euros, il n’est pas étonnant que l’utilisation de l’écologie 
comme argument de vente soit de plus en plus utilisé.

On en arrive même à parler de « pollution publicitaire » 
comme le souligne Jacques-Olivier Barthes. Le Gre-
nelle a permis d’imposer aux annonceurs une charte de 
l’engagement mais la route est longue avant que ce phéno-
mène disparaisse comme en témoigne l’attribution du prix 

« Les agriculteurs cherchent à diminuer leurs 
charges et ont donc limité la pratique du labour, ce 
qui génère une économie de carburant de 30 à 50% »

« Il faut donc mettre en place des pratiques 
destinées à faire revivre les sols »
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« Pinocchio » par l’association les Amis de  la Terre  qui 
« récompense » la pire campagne de Greenwashing de 
l’année.

Étiquetages et labels environnementaux 

Suite au Grenelle de l’environnement qui a conclu que l’affi -
chage de l’impact environnemental des produits devrait être 
progressivement développé d’ici janvier 2011, des marques 
commencent à communiquer sur l’étiquetage de leurs produits 

comme c’est le cas chez Casino, qui mentionne par exemple
l’impact écologique que représente la fabrication de 100 g de 
ses pizzas ou Leclerc qui donne le total des émissions de CO² 
du chariot de courses.
En parallèle, on a assisté à une multiplication des labels 
enironnementaux. Mais tous ne refl ètent pas la réalité en-
vironnementale : en effet, ils ne portent pas toujours sur 
l’ensemble du cycle de vie produit, c’est-à-dire qu’ils ne 
prennent pas en compte toute la chaîne de fabrication 
: de l’extraction à la production, puis le transport et enfi n le 
recyclage ou l’incinération. C’est le fameux exemple du 
« t-shirt bio », qui, s’il ne contient pas de pesticides pour sa 
fabrication, a néanmoins nécessité des colorants qui ont un 
impact important sur la santé de la personne qui l’a fabriqué et 
de celui qui le porte..

Du coup, l’ADEME et l’AFNOR ont décidé de créer une pla-
teforme permettant de défi nir une méthodologie harmonisée 
par secteur (alimentaire, ameublement, textile, beauté...) pour 
l’analyse du cycle de vie produit. 
Cette méthodologie a toutefois une limite qui est le besoin 
de données pour calculer l’impact écologique. En effet, ces 
données sont parfois imprécises et les indicateurs fournis sont 
susceptibles d’ entraîner le consommateur dans la confusion.
« Comment va-t-on justifi er que les carottes de l’agriculteur 
local ne soient pas mises en valeur ? » argumente Philippe 
Maison. Onéreux les labels nécessitent d’avoir de l’argent ce 
qui pose le problème d’une agriculture à deux vitesses…

La question du « bio local » 
face au « bio équitable »

Un autre point important c’est que la préservation de l’environ-
nement doit être pensée dans un contexte global c’est-à-dire en 
prenant en compte les aspects économiques et sociaux. 
Ainsi, il arrive parfois qu’il soit plus nocif pour l’environnement 
de produire localement que d’importer des produits des pays 
du sud comme le souligne Jean-Philippe Cavroy, 

«Sur des produits non importés, les études montrent, par 
exemple qu’une fl eur importée du Kenya a un impact carbone 
cinq fois moins important qu’une fl eur produite en Hollande ». 

Autre exemple, le sucre importé du Paraguay, qui a un impact 
carbone inférieur de 60% par rapport à son homologue fran-
çais. Il y a donc un arbitrage à faire entre le bio local qui per-
met de diminuer les émissions de gaz à effet de serre dus aux 
transports et le bio équitable qui permet de sauvegarder l’éco-
système d’une région des pays du sud : en effet, il n’est pas 
rare de voir les paysans de ces pays recourir à la déforestation 
faute de pouvoir vivre de la vente de leurs produits agricoles…
On peut voir se développer beaucoup d’initiatives labélisées 
« commerce équitable », l’étiquetage jouant un rôle prépondé-
rant dans l’arbitrage du consommateur. Si certaines initiatives 
sont bonnes, il faut faire attention à « l’imposture équitable » 
fairwashing en anglais-, prévient Jean-Philippe Cavroy : 
« 79 % des Français pensent que la meilleure garantie pour savoir 
ce que font les marques est d’avoir des vérifi cations d’un label 
indépendant, reconnu offi ciellement, ce qui peut constituer une 
réponse à leur méfi ance vis-à-vis des enseignes ». 

De nouveaux risques et des enjeux de taille 
pour les entreprises

Mais quels sont les risques juridiques que peut encourir une 
entreprise pratiquant le Greenwashing ?

De gros efforts d’investissement ont été faits par certaines 
entreprises en création et en R&D, pour renforcer le caractère 
écologique de leurs produits et sur le Développement Durable. 
Or, les marques qui ont réalisé ces investissements se trouvent 
souvent confrontées à des leaders, qui eux profi tent de l’engoue-
ment des consommateurs pour ces produits verts. 

Elles tentent de tirer parti du fi lon avec des moyens considé-
rables de publicité en faisant l’impasse sur les investissements, 
autrement dit en faisant du Greenwashing (imposture écolo-
gique).Pour Alexandre Pasche, c’est le cas dans de nombreux 
secteurs actuellement : la cosmétique, l’agro-alimentaires, les 
nettoyants ménagers. 

Le cas le plus connu est le désherbant RoundUp qui affi rmait 
qu’il est «effi cace, biodégradable et préserve l’environnement». 
Monsanto a été condamné pour publicité mensongère suite à 
cette publicité. 

Un cas intéressant mais plus complexe est celui de la publicité 
pour la lessive Le Chat Eco-effi cacité. Elle dit : « L’écologie, c’est 
le moment d’en parler moins et d’en faire plus ». Le Chat fait pré-
céder ses mentions « tensio-actifs d’origine végétale et 100 % 
biodégradables » et « effi cace même en eau froide » de signes 
graphiques qui peuvent être confondus avec des labels. 

Ces icônes ambiguës n’ont d’autre valeur que leur esthétique. Le  
Chat n’a aucun label, contrairement à certains de ses concurrents. 
C’est dommage car le produit présente sans doute un progrès en 
termes écologique mais il ne peut pas nous le prouver ! 

« Des marques commencent à communiquer sur 
l’étiquetage de leurs produits »
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Si la marque avait fait l’effort d’obtenir ces labels écologiques, 
elle cesserait de faire l’objet d’attaques de la part d’associa-
tions environnementales reprises sur la blogosphère et dans les 
médias. C’est d’autant plus dommageable que ces produits 
possèdent souvent des propriétés écologiquement plus intéres-
santes que les produits classiques, mais sans pour autant se 
revendiquer d’un véritable label vert, sur critères démontrables 
et identifi és comme pertinents. Des labels indépendants existent 
(écolabel européen, écocert, NF environnement..) et, lorsqu’ils 
sont appliqués, certifi ent eux d’un niveau de compatibilité 
approuvé avec l’environnement.

« Des labels indépendants existent... appliqués ils 
certifi ent d’un niveau de compatibilité avéré avec 
l’environnement. »

Alors, comment lutter contre ces publicités 
mensongères ? 

Tout simplement en saisissant  les tribunaux nous dit Carine 
Jacoby, « les juristes sont armés et les magistrats attendent 
ces dossiers avec impatience ! ». Il existe également, un organe 
professionnel, ARPP (Autorité de Régulation professionnell de la 
Publicité), dont l’objectif est de limiter les abus.

Mais son action est jugée insuffi sante par beaucoup d’associations 
(Greenpeace, WWF, les Amis de la Terre, l’Alliance Pour la Planète)
et par un nombre croissant de professionnels. 

Les associations de consommateurs com-
mencent à lutter contre le Greenwashing

Si les associations de consommateurs ont pris le train en 
retard, elles commencent désormais à faire entendre leur 
voix comme le montre CLCV, « Il faut que chacun puisse agir, 
car les choses changent rarement d’elles-mêmes », explique 
Philippe Maison. 

Il y a une prise de conscience certaine du grand public du 
phénomène de Greenwashing puisque, toujours d’après 
Philippe Maison, quatre consommateurs sur cinq ne croient 
pas à la sincérité des annonceurs qui font de la publicité verte. 
Enfi n, des actions citoyennes s’organisent sur la toile avec par 
exemple, le site internet http://observatoiredelapublicite.fr, sur 
lequel chaque citoyen peut dénoncer une publicité qu’il juge 
mensongère en matière d’environnement.

Les agences sont partagées 
entre conservatisme et innovation

Mais quelle est l’attitude des agences de publicité qui 
ont un devoir de conseil vis-à-vis des annonceurs, plutôt 
conservatrices ou plutôt novatrices en terme de « green 
attitude » ? Pour Alexandre Pasche, dirigeant-fondateur du 
cabinet Eco&Co, cela dépend : « certaines sont des facteurs de 
progrès et d’autres tirent le marché vers le bas ». 

C’est le combat du « David vert » que sont les publicitaires 
sociaux éco-innovants et qui ont des principes très stricts 
comme ne jamais utiliser le mot écologique s’il n’y a pas un 
label par exemple, contre des « Goliath gris », les grosses 
agences qui n’essayent pas de faire évoluer les choses, mais 
sont souvent juste là pour encaisser les honoraires. 
Ce collectif de publicitaires sociaux éco-innovant travaille 
surtout avec des PME, qui sont réellement vertes. Au niveau 
des annonceurs, le problème vient « des marques grises qui 
mettent un masque vert, réalisant une véritable imposture 
écologique », continue Alexandre Pasche : il faut mettre en 
place une vraie déontologie dans la profession afi n de promou-
voir les produits vraiment innovants et écologiques. « Sinon cela 
tue dans l’œuf les actions innovantes et les gens achèteront 
n’importe quoi sans trop y croire,». 
Ainsi, on le voit, beaucoup d’efforts restent à faire pour d’une 
part, impliquer les entreprises dans une véritable démarche 
Développement Durable dans la commercialisation de leurs 
produits et d’autre part, dans leur communication auprès des 
consommateurs. Ces efforts doivent être menés par chacun 
aussi bien les salariés de l’entreprise que les agences ou 
les clients. Sur les quelques entreprises ayant instauré une 
véritable politique verte, ce sont souvent des femmes, âgées 
entre 30 et 40 ans, qui sont à l’initiative d’une telle démarche : 
la femme serait-elle amenée à devenir l’avenir de la responsa-
bilité sociétale de l’entreprise ? 
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